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No 8339
CHAMBRE DES DEPUTES

P R O J E T  D E  L O I
modifiant la loi modifiée du 12 février 1979 

concernant la taxe sur la valeur ajoutée

* * *

Document de dépôt

Dépôt: le 3.11.2023

*

Le Premier Ministre,

Vu les articles 76 et 95, alinéa 1er, de la Constitution ;

Vu l’article 10 du Règlement interne du Gouvernement ;

Vu l’article 58, paragraphe 1er, du Règlement de la Chambre des Députés ;

Vu l’article 1er, paragraphe 1er, de la loi modifiée du 16 juin 2017 sur l’organisation du Conseil 
d’État ;

Considérant la décision du Gouvernement en conseil du 25 octobre 2023 approuvant sur proposition 
de la Ministre des Finances le projet de loi ci-après ;

Arrête :

Art. 1er. La Ministre des Finances est autorisée à déposer au nom du Gouvernement à la Chambre 
des Députés le projet de loi modifiant la loi modifiée du 12 février 1979 concernant la taxe sur la valeur 
ajoutée et à demander l’avis y relatif au Conseil d’État.

Art. 2. Le Ministre aux Relations avec le Parlement est chargé, pour le compte du Premier Ministre 
et de la Ministre des Finances, de l’exécution du présent arrêté.

Luxembourg, le 3 novembre 2023

Le Premier Ministre, 
Ministre d’État, 

Xavier BETTEL

La Ministre des Finances, 
Yuriko BACKES

*
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EXPOSE DES MOTIFS

L’article 61 de la loi modifiée du 12 février 1979 concernant la taxe sur la valeur ajoutée (loi TVA) 
définit la personne qui est redevable à l’égard du Trésor public de la taxe sur la valeur ajoutée (TVA) 
due en raison d’une livraison de biens ou d’une prestation de services effectuées. En principe, en vertu 
du paragraphe 1er dudit article 61, cette personne est l’assujetti qui effectue cette livraison de biens ou 
cette prestation de services, sauf dispositions contraires prévues à la suite par cet article.

En raison de fraudes à la TVA qualifiées notamment de « fraudes carrousel » constatées en rapport 
avec la livraison de certains biens ou la prestation de certains services, ayant pour conséquence qu’un 
État membre doit restituer à l’acquéreur, à titre de taxe en amont, une TVA payée par l’acquéreur au 
vendeur, sans que le fournisseur ne s’acquitte de cette TVA auprès du même État membre à titre de 
taxe en aval, l’article 199 bis de la directive 2006/112/CE du Conseil du 28 novembre 2006 relative 
au système commun de taxe sur la valeur ajoutée offre aux États membres la faculté de mettre en œuvre 
un mécanisme d’autoliquidation (MAL) et ainsi de désigner, pour des livraisons de biens et des pres-
tations de services prédéfinies audit article et présentant un risque de fraude, l’acquéreur comme 
redevable de la TVA due.

Le Luxembourg a déjà transposé au paragraphe 3 de l’article 61 de la loi TVA certaines facultés 
offertes par l’article 199 bis de la directive 2006/112/CE, à savoir un mécanisme d’autoliquidation en 
cas de cessions de certificats d’émission de gaz à effet de serre, d’électricité ou de gaz entre deux 
assujettis établis à l’intérieur du pays ; ainsi, la taxe due sur une telle cession est à acquitter par l’as-
sujetti auquel ces certificats sont cédés.

L’application des dispositions basées sur l’article 199 bis de la directive 2006/112/CE est limitée 
dans le temps, la période d’application a été prolongée jusqu’au 31 décembre 2026 par la directive 
(UE) 2022/890 du Conseil du 3 juin 2022 modifiant la directive 2006/112/CE en ce qui concerne la 
prolongation de la période d’application du mécanisme d’autoliquidation facultatif aux livraisons de 
certains biens et prestations de certains services présentant un risque de fraude et du mécanisme de 
réaction rapide contre la fraude à la TVA.

La prolongation de la période d’application du MAL résulte de la conviction que le risque en la 
matière est toujours d’actualité et relève souvent de la criminalité organisée, voire du financement du 
terrorisme. Certes, la future directive modifiant la directive 2006/112/CE en ce qui concerne les règles 
en matière de TVA adaptées à l’ère numérique apportera des instruments qui adressent ce problème. 
Or, jusqu’à l’adoption de la proposition de directive par le Conseil, les faiblesses qui subsisteront en 
la matière dans l’Union européenne continueront à être exploitées, aussi longtemps que faire se peut. 
En effet, il est constant que plus le nombre d’États membres ayant adopté des mesures pour enrayer 
la fraude augmente, plus la fraude se déplace vers les États membres restants qui ne disposent pas d’un 
cadre légal approprié.

Ainsi, pour éviter de s’exposer à un tel risque financier majeur, le présent projet de loi entend parfaire 
la législation nationale d’urgence en étendant le champ d’application des opérations à soumettre au 
mécanisme d’autoliquidation.

Il est proposé, d’une part, d’étendre le mécanisme d’autoliquidation aux livraisons de téléphones 
mobiles, de tablettes informatiques, d’ordinateurs portables, de consoles de jeu et de circuits intégrés. 
C’est d’ailleurs dans le contexte de biens de cette nature (téléphones mobiles, tablettes, écouteurs et 
autres appareils électroniques) que s’inscrit la fraude qui est à la base de l’opération « Amiral » déclen-
chée par le parquet européen et récemment rendue publique, fraude qui entraîné un dommage fiscal 
estimé à 2,2 milliards d’euros.

Sont visées, d’autre part, les livraisons de métaux bruts ou semi-finis. Ces biens représentent un 
risque particulier du fait que les livraisons afférentes présentent généralement un volume important et 
une valeur conséquente, le dommage éventuel subi par le Trésor public risquant d’être substantiel en 
cas d’agissements frauduleux.

*
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COMMENTAIRE DES ARTICLES

Ad article 1er

L’article 1er étend le champ d’application de l’article 61, paragraphe 3, de la loi modifiée du 
12 février 1979 concernant la taxe sur la valeur ajoutée (loi TVA), qui prévoit à l’heure actuelle aux 
lettres a) et b) que la taxe relative aux cessions à l’intérieur du pays de certificats de gaz, d’électricité 
et d’émission de gaz à effet de serre est due par l’assujetti qui acquiert ces certificats.

L’extension porte sur les éléments suivants :
– les livraisons de téléphones mobiles. Sont considérés comme tels tous les dispositifs susceptibles de 

se brancher sur un réseau de téléphonie mobile. La définition est suffisamment large pour englober 
notamment les téléphones dits smartphone, qui permettent, à part la possibilité de téléphoner, encore 
d’autres utilisations (lettre c) de l’article 61, paragraphe 3, alinéa 1er projeté) ;

– les livraisons des circuits intégrés en tant que composantes électroniques non encore montées dans 
des produits destinés à la consommation finale (lettre d) de l’article 61, paragraphe 3, alinéa 1er 
projeté) ;

– les livraisons d’ordinateurs portables, de tablettes informatiques, de consoles de jeu et d’écouteurs 
(lettre e) de l’article 61, paragraphe 3, alinéa 1er projeté) ;

– les livraisons de métaux bruts ou semi-finis (lettre f) de l’article 61, paragraphe 3, alinéa 1er projeté), 
tels que ces biens sont définis à l’annexe F projetée par leur code de la nomenclature combinée 
(NC). Sont exclues les livraisons de tels biens qui relèvent des régimes particuliers d’imposition de 
la marge bénéficiaire dans le domaine des biens d’occasion, des objets d’art, de collection ou d’an-
tiquité, ou du régime particulier applicable à l’or d’investissement.
Les biens visés aux lettres c) à f) de l’article 61, paragraphe 3, alinéa 1er projeté sont des biens 

destinés à être livrés aussi bien à un assujetti qu’à une personne non assujettie. Pour limiter la possibilité 
qu’une personne non assujettie ne communique un numéro d’identification d’un assujetti à un vendeur 
en vue de se procurer un bien soumis au mécanisme de l’autoliquidation dégrevé de TVA, il est projeté 
d’introduire, à l’alinéa 2 de l’article 61, paragraphe 3 projeté, un montant limite de 10 000 euros cor-
respondant à la rémunération facturée pour la livraison de tels biens, susceptible de délimiter des achats 
« consommation finale » d’achats « commerciaux ». Toute modification ultérieure de la facture origi-
nale ou de la rémunération première n’impacte en rien l’application ou non du mécanisme d’autoliqui-
dation au moment de l’achat.

Ad article 2
L’article 70ter de la loi TVA a été introduit dans ladite loi par l’article 1er de la loi du 26 juillet 2023 

portant modification de la loi modifiée du 12 février 1979 concernant la taxe sur la valeur ajoutée en 
vue de la transposition de la directive (UE) 2020/284 du Conseil du 18 février 2020 modifiant la 
directive 2006/112/CE en ce qui concerne l’instauration de certaines exigences applicables aux pres-
tataires de services de paiement, qui entre en vigueur au 1er janvier 2024. L’article 2 du présent projet 
de loi vise à redresser une erreur matérielle qui s’était glissée dans le texte à voter soumis à la Chambre 
des députés.

Ad article 3
Il est projeté de compléter la loi TVA par une annexe F qui représente la liste des métaux bruts ou 

semi-finis visés à l’article 63, paragraphe 3, alinéa 1er, lettre f) projeté, avec leur code NC dans la 
nomenclature combinée et leur désignation.

*

TEXTE DU PROJET DE LOI

Art. 1er. L’article 61, paragraphe 3, de la loi modifiée du 12 février 1979 concernant la taxe sur la 
valeur ajoutée est remplacé par la disposition suivante :

« 3. La taxe est due par l’assujetti destinataire des livraisons de biens et des prestations de services 
suivantes :
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a) le transfert de quotas, d’unités de réduction des émissions ou de réductions d’émissions certifiées 
au sens de l’article 3, lettres a), m) et n), de la directive 2003/87/CE du Parlement européen et 
du Conseil du 13 octobre 2003 établissant un système d’échange de quotas d’émission de gaz à 
effet de serre dans l’Union et modifiant la directive 96/61/CE du Conseil, ou d’instruments 
mutuellement reconnus en application de l’article 25 de cette directive ;

b) les livraisons de certificats de gaz et d’électricité ;
c) les livraisons de téléphones mobiles, à savoir des dispositifs conçus ou adaptés pour être utilisés 

en connexion avec un réseau sous licence fonctionnant à des fréquences spécifiques, qu’ils aient 
ou non une autre utilisation ;

d) les livraisons de circuits intégrés comme les microprocesseurs et les unités de traitement centrales, 
avant leur incorporation dans des produits destinés à l’utilisateur final ;

e) les livraisons de consoles de jeu, de tablettes informatiques, d’ordinateurs portables et 
d’écouteurs;

f) les livraisons de métaux bruts ou semi-finis, tels que visés à l’annexe F, y compris les métaux 
précieux, mais à l’exclusion de ceux couverts par les régimes particuliers d’imposition de la marge 
bénéficiaire dans le domaine des biens d’occasion, des objets d’art, de collection ou d’antiquité, 
établis aux articles 56ter à 56ter-3, ou par le régime particulier applicable à l’or d’investissement, 
établi à l’article 56quater.
Par dérogation à l’alinéa 1er, la taxe est due par l’assujetti effectuant les livraisons de biens visées 

aux lettres c), d), e) et f) de cet alinéa lorsque la rémunération, au sens de l’article 29, correspondant 
à ces livraisons, facturée en vertu de l’article 63, ne dépasse pas 10 000 euros hors taxe, sans prise 
en compte d’une éventuelle réduction ultérieure de la rémunération. ».

Art. 2. À l’article 70ter, paragraphe 1er, de la même loi, la lettre « h » du dernier élément de l’énu-
mération est remplacée par la lettre « k ».

Art. 3. La même loi est complétée par une annexe F ayant la teneur suivante :

« Annexe F – Métaux bruts ou semi-finis visés à l’article 61, 
paragraphe 3, alinéa 1er, lettre f)

Code NC Désignation des biens
 1) 7106 Argent (y compris l’argent doré ou vermeil et l’argent platiné), sous 

formes brutes ou mi-ouvrées, ou en poudre
7107 Plaqué ou doublé d’argent sur métaux communs, sous formes brutes ou 

mi-ouvrées
 2) 7108 Or (y compris l’or platiné), sous formes brutes ou mi-ouvrées, ou en 

poudre
7109 00 00 Plaqué ou doublé d’or sur métaux communs ou sur argent, sous formes 

brutes ou mi-ouvrées
 3) 7110 Platine, sous formes brutes ou mi-ouvrées, ou en poudre

7111 00 00 Plaqué ou doublé de platine sur métaux communs, sur argent ou sur or, 
sous formes brutes ou mi-ouvrées

 4) 7201 Fontes brutes et fontes spiegel en gueuses, saumons ou autres formes 
primaires

7205 Grenailles et poudres de fonte brute, de fonte spiegel, de fer ou d’acier
7206 Fer et aciers non alliés en lingots ou autres formes primaires

Demi-produits en fer ou en aciers non alliés
7207
7218

Aciers inoxydables en lingots ou autres formes primaires; demi-produits 
en aciers inoxydables

7224 Autres aciers alliés en lingots ou autres formes primaires; demi-produits 
en autres aciers alliés
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Code NC Désignation des biens
 5) 7402 00 00 Cuivre non affiné; anodes en cuivre pour affinage électrolytique

7403 Cuivre affiné et alliages de cuivre sous forme brute
7405 00 00 Alliages mères de cuivre
7406 Poudres et paillettes de cuivre

 6) 7501 Mattes de nickel, sinters d’oxydes de nickel et autres produits intermé-
diaires de la métallurgie du nickel

7502 Nickel sous forme brute
7504 00 00 Poudres et paillettes de nickel

 7) 7601 Aluminium sous forme brute
7603  Poudres et paillettes d’aluminium

 8) 7801 Plomb sous forme brute
7804 20 00  Poudres et paillettes de plomb

 9) 7901 Zinc sous forme brute
7903 Poussières, poudres et paillettes, de zinc

10) 8001 Étain sous forme brute
11) Ex 8101 à 8112 Autres métaux communs, sous forme brute ou sous forme de poudres
12) 8113 00 20 Cermets et ouvrages en cermets sous forme brute ».

Art. 4. La présente loi entre en vigueur le 1er janvier 2024.

*

FICHE FINANCIERE

(Article 79 de la loi du 8 juin 1999 sur le Budget, la Comptabilité 
et la Trésorerie de l’Etat)

Le présent projet de loi ne comporte pas de dispositions dont l’application est susceptible de grever 
le budget de l’État.

*

TABLEAU DE CORRESPONDANCE

Projet de loi Par référence à la directive 
2006/112/CE

Par référence à la loi modifiée du 
12 février 1979 concernant la taxe sur 

la valeur ajoutée
Article 1er Article 199 bis, paragraphe 1er, Article 61, paragraphe 3,

point c) lettre c)
point d) lettre d)
point h) lettre e)
point j) lettre f)

*
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TEXTES COORDONNES
des articles et annexes de la loi modifiée du 12 février 1979 
concernant la taxe sur la valeur ajoutée, visés par le projet de loi

Art. 61
1. La taxe est due par l’assujetti effectuant la livraison de biens ou la prestation de services, sauf 

dans les cas où la taxe est due par une autre personne en application des paragraphes 2 à 5.

2. La taxe est due par le destinataire de la livraison de biens, lorsque les conditions suivantes sont 
réunies :
a) l’opération imposable est une livraison de biens effectuée dans les conditions prévues à l’article 18, 

paragraphe 4 ;
b) le destinataire de cette livraison est un autre assujetti ou une personne morale non assujettie identifiés 

à la taxe sur la valeur ajoutée à l’intérieur du pays ;
c) la facture émise est conforme à l’article 63.

3. La taxe est due par l’assujetti destinataire des prestations de services suivantes :
a) le transfert de quotas, d’unités de réduction des émissions ou de réductions d’émissions certifiées 

au sens de l’article 3, lettres a), m) et n), de la directive 2003/87/CE du Parlement européen et du 
Conseil du 13 octobre 2003 établissant un système d’échange de quotas d’émission de gaz à effet 
de serre dans l’Union et modifiant la directive 96/61/CE du Conseil, ou d’instruments mutuellement 
reconnus en application de l’article 25 de cette directive ;

b) la fourniture de certificats de gaz et d’électricité.

3. La taxe est due par l’assujetti destinataire des livraisons de biens et des prestations de ser-
vices suivantes :
a) le transfert de quotas, d’unités de réduction des émissions ou de réductions d’émissions certi-

fiées au sens de l’article 3, lettres a), m) et n), de la directive 2003/87/CE du Parlement européen 
et du Conseil du 13 octobre 2003 établissant un système d’échange de quotas d’émission de 
gaz à effet de serre dans l’Union et modifiant la directive 96/61/CE du Conseil, ou d’instru-
ments mutuellement reconnus en application de l’article 25 de cette directive ;

b) les livraisons de certificats de gaz et d’électricité ;
c) les livraisons de téléphones mobiles, à savoir des dispositifs conçus ou adaptés pour être utilisés 

en connexion avec un réseau sous licence fonctionnant à des fréquences spécifiques, qu’ils aient 
ou non une autre utilisation ;

d) les livraisons de circuits intégrés comme les microprocesseurs et les unités de traitement cen-
trales, avant leur incorporation dans des produits destinés à l’utilisateur final ;

e) les livraisons de consoles de jeu, de tablettes informatiques, d’ordinateurs portables et 
d’écouteurs ;

f) les livraisons de métaux bruts ou semi-finis, tels que visés à l’annexe F, y compris les métaux 
précieux, mais à l’exclusion de ceux couverts par les régimes particuliers d’imposition de la 
marge bénéficiaire dans le domaine des biens d’occasion, des objets d’art, de collection ou  
d’antiquité, établis aux articles 56ter à 56ter-3, ou par le régime particulier applicable à l’or 
d’investissement, établi à l’article 56quater.
Par dérogation à l’alinéa 1er, la taxe est due par l’assujetti effectuant les livraisons de biens 

visées aux lettres c), d), e) et f) de cet alinéa lorsque la rémunération, au sens de l’article 29, 
correspondant à ces livraisons, facturée en vertu de l’article 63, ne dépasse pas 10 000 euros hors 
taxe, sans prise en compte d’une éventuelle réduction ultérieure de la rémunération.

4. La taxe est due par les personnes qui sont identifiées aux fins de la taxe sur la valeur ajoutée à 
l’intérieur du pays et auxquelles sont livrés les biens dans les conditions prévues à l’article 14, para-
graphe 1er, points e) ou f), si les livraisons sont effectuées par un assujetti qui n’est pas établi à l’intérieur 
du pays.

8339 - Dossier consolidé : 9



7

5. La taxe est due par l’assujetti ou la personne morale non assujettie identifiée à la TVA, à qui sont 
fournis les services visés à l’article 17, paragraphe 1er, point b), si ces services sont fournis par un 
assujetti qui n’est pas établi à l’intérieur du pays.

6. Pour les opérations visées à l’article 2, points b) et c), la taxe est due par la personne effectuant 
une acquisition intracommunautaire de biens imposable.

7. Pour les opérations visées à l’article 2, point d), la taxe est due par l’importateur des biens.
Est considéré comme importateur d’un bien la personne au nom de laquelle ce bien est déclaré à 

l’importation.

8. La taxe est due par toute personne qui mentionne la taxe sur la valeur ajoutée sur une facture.

9. Pour les besoins de l’application des dispositions visées aux paragraphes 4 et 5, le fournisseur ou 
le prestataire y visé qui dispose d’un établissement stable à l’intérieur du pays est considéré comme 
un assujetti qui n’est pas établi à l’intérieur du pays lorsque les conditions ci-après sont réunies :
a) il effectue une livraison de biens ou une prestation de services imposable à l’intérieur du pays ;
b) un établissement que le fournisseur ou le prestataire possède à l’intérieur du pays ne participe pas 

à la livraison de ces biens ou à la prestation de ces services.

Art. 70ter
1. Aux fins du présent article, on entend par :

a) « loi relative aux services de paiement » : la loi modifiée du 10 novembre 2009 relative aux ser-
vices de paiement ;

b) « prestataire de services de paiement » : l’une des catégories de prestataires de services de paie-
ment visées à l’article 1er, point 37), points i), ii), iii), iv) et vii), de la loi relative aux services de 
paiement ;

c) « service de paiement » : l’une des activités commerciales visées à l’annexe, points 3) à 6), de la 
loi relative aux services de paiement ;

d) « paiement » : sous réserve des exclusions prévues à l’article 3 de la loi relative aux services de 
paiement, une « opération de paiement » au sens de l’article 1er, point 31), de ladite loi ou une 
« transmission de fonds » au sens de l’article 1er, point 44), de ladite loi ;

e) « payeur » : un payeur au sens de l’article 1er, point 35), de la loi relative aux services de 
paiement ;

f) « bénéficiaire » : un bénéficiaire au sens de l’article 1er, point 3), de la loi relative aux services de 
paiement ;

g) « État membre d’origine » : l’État membre d’origine au sens de l’article 1er, point 21), de la loi 
relative aux services de paiement ;

h) « État membre d’accueil » : l’État membre d’accueil au sens de l’article 1er, point 20), de la loi 
relative aux services de paiement ;

i) « compte de paiement » : un compte de paiement au sens de l’article 1er, point 5), de la loi relative 
aux services de paiement ;

j) « numéro IBAN » : un numéro IBAN au sens de l’article 2, point 15), du règlement (UE) 
n° 260/2012 du Parlement européen et du Conseil du 14 mars 2012 établissant des exigences 
techniques et commerciales pour les virements et les prélèvements en euros et modifiant le règle-
ment (CE) n° 924/2009 ;

h)k) « code BIC » : un code BIC au sens de l’article 2, point 16), du règlement (UE) n° 260/2012.
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Annexe F – Métaux bruts ou semi-finis visés à l’article 61, 
paragraphe 3, alinéa 1er, lettre f)

Code NC Désignation des biens
 1) 7106 Argent (y compris l’argent doré ou vermeil et l’argent platiné), sous 

formes brutes ou mi-ouvrées, ou en poudre
7107 Plaqué ou doublé d’argent sur métaux communs, sous formes brutes 

ou mi-ouvrées
 2) 7108 Or (y compris l’or platiné), sous formes brutes ou mi-ouvrées, ou en 

poudre
7109 00 00 Plaqué ou doublé d’or sur métaux communs ou sur argent, sous 

formes brutes ou mi-ouvrées
 3) 7110 Platine, sous formes brutes ou mi-ouvrées, ou en poudre

7111 00 00 Plaqué ou doublé de platine sur métaux communs, sur argent ou sur 
or, sous formes brutes ou mi-ouvrées

 4) 7201 Fontes brutes et fontes spiegel en gueuses, saumons ou autres formes 
primaires

7205 Grenailles et poudres de fonte brute, de fonte spiegel, de fer ou 
d’acier

7206 Fer et aciers non alliés en lingots ou autres formes primaires
Demi-produits en fer ou en aciers non alliés

7207
7218

Aciers inoxydables en lingots ou autres formes primaires; demi- 
produits en aciers inoxydables

7224 Autres aciers alliés en lingots ou autres formes primaires; demi- 
produits en autres aciers alliés

 5) 7402 00 00 Cuivre non affiné; anodes en cuivre pour affinage électrolytique
7403 Cuivre affiné et alliages de cuivre sous forme brute
7405 00 00 Alliages mères de cuivre
7406 Poudres et paillettes de cuivre

 6) 7501 Mattes de nickel, sinters d’oxydes de nickel et autres produits inter- 
médiaires de la métallurgie du nickel

7502 Nickel sous forme brute
7504 00 00 Poudres et paillettes de nickel

 7) 7601 Aluminium sous forme brute
7603  Poudres et paillettes d’aluminium

 8) 7801 Plomb sous forme brute
7804 20 00  Poudres et paillettes de plomb

 9) 7901 Zinc sous forme brute
7903 Poussières, poudres et paillettes, de zinc

10) 8001 Étain sous forme brute
11) Ex 8101 à 8112 Autres métaux communs, sous forme brute ou sous forme de poudres
12) 8113 00 20 Cermets et ouvrages en cermets sous forme brute ».
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B

 

B
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B
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B
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 A1

 QUATER

 

OBJET ET CHAMP D'APPLICATION 

Article premier

 

Article 2

 

B
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B
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M7

 

B 

Article 3

 

B
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Article 4

 

CHAMP D'APPLICATION TERRITORIAL 

Article 5

 

B
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2120

Article 6

 

M13

 

B

 

M23

 

B

 

M23  

B 

Article 7

 

Article 8

 

B
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ASSUJETTIS 

Article 9

 

Article 10

 

Article 11

 

Article 12

 

B
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2322

 

Article 13

 

A1

 

B

 

OPÉRATIONS IMPOSABLES 

CHAPITRE 1 

Livraisons de biens 

Article 14

 

B

8339 - Dossier consolidé : 26



24

 

M16

 

B

8339 - Dossier consolidé : 27



2524

Article 14

 

B 

Article 15 

M7

 

B

 

Article 16

 

Article 17

 

M16
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26

 

M7

 

B

 

M9

 

B

 

B
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M21 

Article 17

 

B
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M21
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Article 18

 

Article 19

 

CHAPITRE 2 

Acquisitions intracommunautaires de biens 

Article 20

 

B
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30

Article 21

 

M6 

Article 22 

M25

 bis  

M6

 

B 

Article 23

 

CHAPITRE 3 

Prestations de services 

Article 24

 

B

 

Article 25

 

Article 26

 

Article 27

 

Article 28

 

Article 29

 

B
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3130

 

Article 25

 

Article 26

 

Article 27

 

Article 28

 

Article 29

 

B
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32

CHAPITRE 4 

Importations de biens 

Article 30

 

M15 

CHAPITRE 5 

Dispositions communes aux chapitres 1 et 3 

Article 30

 

Article 30

 

B
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3332

 

B

 

LIEU DES OPÉRATIONS IMPOSABLES 

CHAPITRE 1 

Lieu des livraisons de biens 

S e c t i o n 1 

L i v r a i s o n s d e b i e n s s a n s t r a n s p o r t 

Article 31

 

S e c t i o n 2 

L i v r a i s o n s d e b i e n s a v e c t r a n s p o r t 

Article 32

 

M16 

Article 33

 

M15
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Article 35

 

B 

Article 36

 

M21 

Article 36

 bis  

M24 

Article 36

 bis
 

M16

S e c t i o n 3 

L i v r a i s o n s d e b i e n s à b o r d d ' u n b a t e a u , d ' u n 
a v i o n o u d ' u n t r a i n 

Article 37

 

M7 

S e c t i o n 4 

L i v r a i s o n s d e g a z v i a u n s y s t è m e d e g a z n a t u r e l , 
d ' é l e c t r i c i t é , e t d e c h a l e u r o u d e f r o i d v i a l e s 

r é s e a u x d e c h a u f f a g e e t d e r e f r o i d i s s e m e n t 

Article 38

 

B
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S e c t i o n 3 

L i v r a i s o n s d e b i e n s à b o r d d ' u n b a t e a u , d ' u n 
a v i o n o u d ' u n t r a i n 

Article 37

 

M7 

S e c t i o n 4 

L i v r a i s o n s d e g a z v i a u n s y s t è m e d e g a z n a t u r e l , 
d ' é l e c t r i c i t é , e t d e c h a l e u r o u d e f r o i d v i a l e s 

r é s e a u x d e c h a u f f a g e e t d e r e f r o i d i s s e m e n t 

Article 38

 

B
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Article 39

 

B 

CHAPITRE 2 

Lieu des acquisitions intracommunautaires de biens 

Article 40

 

Article 41

 

Article 42

 

M7
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M3 

CHAPITRE 3 

Lieu des prestations de services 

S e c t i o n 1 

D é f i n i t i o n s 

Article 43

 

S e c t i o n 2 

R è g l e s g é n é r a l e s 

Article 44

 

Article 45

 

B
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S e c t i o n 3 

D i s p o s i t i o n s p a r t i c u l i è r e s 

S o u s - s e c t i o n 1 

P r e s t a t i o n s d e s e r v i c e s d e s i n t e r m é d i a i r e s 

Article 46

 

S o u s - s e c t i o n 2 

P r e s t a t i o n s d e s e r v i c e s r a t t a c h é e s à u n b i e n i m m e u b l e 

Article 47

 

S o u s - s e c t i o n 3 

P r e s t a t i o n s d e t r a n s p o r t 

Article 48

 

Article 49

 

Article 50

 

M3
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Article 51

 

Article 52

 

S o u s - s e c t i o n 4 

P r e s t a t i o n s d e s e r v i c e s c u l t u r e l s , a r t i s t i q u e s , s p o r t i f s , 
s c i e n t i f i q u e s , é d u c a t i f s e t d e d i v e r t i s s e m e n t e t 
m a n i f e s t a t i o n s s i m i l a i r e s , s e r v i c e s a c c e s s o i r e s a u 
t r a n s p o r t , e x p e r t i s e s d e b i e n s m e u b l e s e t t r a v a u x 

p o r t a n t s u r c e s b i e n s 

Article 53

 

Article 54

 

M3
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S o u s - s e c t i o n 5 

S e r v i c e s d e r e s t a u r a n t e t d e r e s t a u r a t i o n 

Article 55

 

S o u s - s e c t i o n 6 

L o c a t i o n s d e m o y e n s d e t r a n s p o r t 

Article 56

 

S o u s - s e c t i o n 7 

S e r v i c e s d e r e s t a u r a n t e t d e r e s t a u r a t i o n à d e s f i n s d e 
c o n s o m m a t i o n à b o r d d e n a v i r e s , d ’ a é r o n e f s o u d e 

t r a i n s 

Article 57

 

M3
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4140

 

S o u s - s e c t i o n 8 

S e r v i c e s d e t é l é c o m m u n i c a t i o n , d e r a d i o d i f f u s i o n e t d e 
t é l é v i s i o n e t s e r v i c e s f o u r n i s p a r v o i e é l e c t r o n i q u e à 

d e s p e r s o n n e s n o n a s s u j e t t i e s 

M16 

Article 58

 

M3 

S o u s - s e c t i o n 9 

S e r v i c e s f o u r n i s à d e s p e r s o n n e s n o n a s s u j e t t i e s 
é t a b l i e s h o r s d e l a C o m m u n a u t é 

Article 59

 

M3
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M7

 

M3
 

S o u s - s e c t i o n 1 0 

M e s u r e s v i s a n t à é v i t e r l a d o u b l e i m p o s i t i o n e t l a 
n o n - i m p o s i t i o n 

Article 59  

M29

 

M3

 

M16 

CHAPITRE 3  

Seuil applicable aux assujettis qui effectuent des livraisons de biens 
couvertes par l'article 33, point a), et des prestations de services 

couvertes par l'article 58 

Article 59

 

M3

 

B 

CHAPITRE 4 

Lieu des importations de biens 

Article 60

 

Article 61

 

M16
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B 

CHAPITRE 4 

Lieu des importations de biens 

Article 60

 

Article 61

 

M16
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44

 

FAIT GÉNÉRATEUR ET EXIGIBILITÉ DE LA TAXE 

CHAPITRE 1 

Dispositions générales 

Article 62

 

CHAPITRE 2 

Livraisons de biens et prestations de services 

Article 63

 

Article 64

 

M9

 

B
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B 

Article 65

 

Article 66

 

M9

 

M24 

Article 66

 bis

 

M9 

Article 67

 

M9
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CHAPITRE 3 

Acquisitions intracommunautaires de biens 

Article 68

 

M9 

Article 69

 

B 

CHAPITRE 4 

Importations de biens 

Article 70

 

Article 71

 

B
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BASE D'IMPOSITION 

CHAPITRE 1 

Définition 

Article 72

 

CHAPITRE 2 

Livraisons de biens et prestations de services 

Article 73

 

M15 

Article 73

 

B
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Article 74

 

Article 75

 

Article 76

 

Article 77

 

Article 78

 

Article 79

 

B

 

Article 80

 

A1

 

B

 

B
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Article 80

 

A1

 

B

 

B
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Article 81 

M29

 

B

 

Article 82

 

CHAPITRE 3 

Acquisitions intracommunautaires de biens 

Article 83

 
C1

 

B

Article 84

 

CHAPITRE 4 

Importations de biens 

Article 85

 

Article 86

 

B
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Article 84

 

CHAPITRE 4 

Importations de biens 

Article 85

 

Article 86

 

B

8339 - Dossier consolidé : 54



52

Article 87

 

Article 88

 

Article 89

 

CHAPITRE 5 

Dispositions diverses 

Article 90

 

Article 91

 

B

 

M9

 

B 

Article 92

 

TAUX 

CHAPITRE 1 

Application des taux 

Article 93

 

B
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5352

 

M9

 

B 

Article 92

 

TAUX 

CHAPITRE 1 

Application des taux 

Article 93

 

B
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Article 94

 

Article 95

 

CHAPITRE 2 

Structure et niveaux des taux 

S e c t i o n 1 

T a u x n o r m a l 

Article 96

 

M18 

Article 97

 

B 

S e c t i o n 2 

T a u x r é d u i t s 

M29 

Article 98

 

B
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 quater

 bis

 bis

 

Article 100

 

M29
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56

S e c t i o n 2 b i s 

S i t u a t i o n s e x c e p t i o n n e l l e s 

Article 101

 

B 

S e c t i o n 3 

D i s p o s i t i o n s p a r t i c u l i è r e s 

M29  

B 

Article 103

 

M29
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5756

Article 104

 

Article 105

 quater

 

M29
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58

 ter

 ter

 

M29
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5958

Article 105

 

M5  

M29  

B 

CHAPITRE 5 

Dispositions temporaires 

M29  

M2  

M29  

M2  

M5  

M29  

M27 

Article 129

 

M29
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M2  

B

 

EXONÉRATIONS 

CHAPITRE 1 

Dispositions générales 

Article 131

 

CHAPITRE 2 

Exonérations en faveur de certaines activités d'intérêt général 

Article 132

 

M27

 in vitro

8339 - Dossier consolidé : 63



6160

 

B
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Article 133

 

B

 C1

 

Article 134

 

CHAPITRE 3 

Exonérations en faveur d'autres activités 

Article 135

 

B
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 C1

 

Article 134

 

CHAPITRE 3 

Exonérations en faveur d'autres activités 

Article 135

 

B
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B

Article 136

 

A1

 

B

 

M24 

Article 136

 bis
 

B 

Article 137

 

CHAPITRE 4 

Exonérations liées aux opérations intracommunautaires 

S e c t i o n 1 

E x o n é r a t i o n s d e s l i v r a i s o n s d e b i e n s 

Article 138 

M21

 

B
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6564

Article 136

 

A1

 

B

 

M24 

Article 136

 bis
 

B 

Article 137

 

CHAPITRE 4 

Exonérations liées aux opérations intracommunautaires 

S e c t i o n 1 

E x o n é r a t i o n s d e s l i v r a i s o n s d e b i e n s 

Article 138 

M21

 

B
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 bis

 

B

 

Article 139

 

M21
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S e c t i o n 2 

E x o n é r a t i o n s d e s a c q u i s i t i o n s 
i n t r a c o m m u n a u t a i r e s d e b i e n s 

Article 140

 

M6

 

B

 

Article 141

 

B
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68

 

S e c t i o n 3 

E x o n é r a t i o n s d e c e r t a i n e s p r e s t a t i o n s d e 
t r a n s p o r t 

Article 142

 

CHAPITRE 5 

Exonérations à l'importation 

Article 143 

M6
 

B

 

B

 bis

 octodecies
 

B

 

M7
 bis

 

M28
 ter

 

M7

 

M25
 bis

 

B

 

M16
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 bis

 octodecies
 

B

 

M7
 bis

 

M28
 ter

 

M7

 

M25
 bis

 

B

 

M16
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M7

 

M6

 

M28

 ter

 

B 

Article 144

 

B
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Article 145

 

CHAPITRE 6 

Exonérations à l'exportation 

Article 146

 

B
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Article 147

 

CHAPITRE 7 

Exonérations liées aux transports internationaux 

Article 148

 

B
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Article 149

 

Article 150

 

CHAPITRE 8 

Exonérations concernant certaines opérations assimilées aux 
exportations 

Article 151

 

M7
 bis

 

B
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 ter

 

M7

 

M25
 bis

 ter

 

B

 
mess  

M28

 ter
 

M28
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M28

 ter

 

B 

Article 152

 

CHAPITRE 9 

Exonérations des prestations de services effectuées par des 
intermédiaires 

Article 153

 

CHAPITRE 10 

Exonérations des opérations liées au trafic international de biens 

S e c t i o n 1 

E n t r e p ô t s d o u a n i e r s , e n t r e p ô t s a u t r e s q u e 
d o u a n i e r s e t r é g i m e s s i m i l a i r e s 

Article 154

 

Article 155

 

B
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Article 156

 

Article 157

 

Article 158

 

B
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Article 159

 

Article 160

 

Article 161

 

Article 162

 

B
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Article 163

 

S e c t i o n 2 

O p é r a t i o n s e x o n é r é e s e n v u e d e l ' e x p o r t a t i o n e t 
d a n s l e c a d r e d e s é c h a n g e s e n t r e l e s É t a t s 

m e m b r e s 

Article 164

 

Article 165

 

S e c t i o n 3 

D i s p o s i t i o n c o m m u n e a u x s e c t i o n s 1 e t 2 

Article 166

 

B
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DÉDUCTIONS 

CHAPITRE 1 

Naissance et étendue du droit à déduction 

Article 167

 

M9 

Article 167

 

B 

Article 168

 

B
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M7 

Article 168

 

B 

Article 169

 

M24
 bis

 

B

 

B
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8180

Article 170 

M3

 

B

 

Article 171 

M3

 

B

 

M3

 

B
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Article 171

 

B 

Article 172

 

CHAPITRE 2 

Prorata de déduction 

Article 173

 

M3
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8382

 

Article 174

 

B
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Article 175

 

CHAPITRE 3 

Limitations du droit à déduction 

Article 176

 

Article 177

 

B

CHAPITRE 4 

Modalités d'exercice du droit à déduction 

Article 178

 

M9

 

B

 

M9

 

B

 

Article 179

 

B
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CHAPITRE 4 

Modalités d'exercice du droit à déduction 

Article 178

 

M9

 

B

 

M9

 

B

 

Article 179

 

B
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Article 180

 

M9 

Article 181

 

B 

Article 182

 

Article 183

 

CHAPITRE 5 

Régularisation des déductions 

Article 184

 

Article 185

 

B
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Article 186

 

Article 187

 

Article 188

 

B
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Article 189

 C3

 

Article 190

 

Article 191

 

Article 192

 

OBLIGATIONS DES ASSUJETTIS ET DE CERTAINES PERSONNES 
NON ASSUJETTIES 

CHAPITRE 1 

Obligation de paiement 

S e c t i o n 1 

R e d e v a b l e s d e l a t a x e e n v e r s l e T r é s o r 

M3 

Article 192

 

B
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M19 
C7 

Article 193

 ter
 

B 

Article 194

 

Article 195

 

M3 

Article 196

 

B 

Article 197

 

M3
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B

 

Article 198

 

Article 199

 

M9
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M8 

Article 199

 M30

 

B
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 bis

 ter

 

M12

 

M30  

M19 

Article 199

 

M12
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M30  

M19 

Article 199

 

M12
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94

 

M30

 

B 

Article 200

 

Article 201

 

Article 202

 

Article 203

 

M19
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Article 204

 

M24

 bis

 

B

 

Article 205

 

S e c t i o n 2 

M o d a l i t é s d e p a i e m e n t 

Article 206

 

B
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Article 207

 

Article 208

 

Article 209

 

Article 210

 

Article 211

 

B
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Article 212

 

CHAPITRE 2 

Identification 

Article 213

 

Article 214

 

B
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B

 

Article 215

 

M26
 

B 

Article 216

 

CHAPITRE 3 

Facturation 

S e c t i o n 1 

D é f i n i t i o n 

M9 

Article 217

 

M3
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S e c t i o n 2 

N o t i o n d e f a c t u r e 

Article 218

 

Article 219

 

S e c t i o n 3 

É m i s s i o n d e s f a c t u r e s 

M16 

Article 219

 bis

 

B
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Article 220

 

M16 
C8

 

M9

 

Article 220

 bis

 

M9
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Article 221

 ter

 
ter

 

M29

 bis

 bis

 quater  

M9 

Article 222

 

Article 223

 

M9

8339 - Dossier consolidé : 104



102

Article 224

 

Article 225

 

B 

S e c t i o n 4 

C o n t e n u d e s f a c t u r e s 

Article 226

 

M9
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103102

 

M9
 bis

 

B

 

M9
 bis

 bis)
 

B

 

M9

 

B
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M9 

Article 226

 bis

 

Article 226

 bis

 

B 

Article 227

 

M9  

B
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Article 229

 

M9 

Article 230

 

B 

S e c t i o n 5 

M9 
F a c t u r e s p a p i e r e t f a c t u r e s é l e c t r o n i q u e s 

Article 232

 

Article 233

 

B

8339 - Dossier consolidé : 108



106

 C2

 

Article 235

 

Article 236

 

Article 237

 

B 

S e c t i o n 6 

M e s u r e s d e s i m p l i f i c a t i o n 

Article 238 

M9

 

M9

8339 - Dossier consolidé : 109



107106

 bis
 

B 

Article 239

 

Article 240

 

CHAPITRE 4 

Comptabilité 

S e c t i o n 1 

D é f i n i t i o n 

Article 241

 

M9
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S e c t i o n 2 

O b l i g a t i o n s g é n é r a l e s 

Article 242

 

M16 

Article 242

 

M9 

Article 243

 

M21

 bis

 bis
 

B
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S e c t i o n 3 

O b l i g a t i o n s s p é c i f i q u e s r e l a t i v e s a u s t o c k a g e d e 
t o u t e s f a c t u r e s 

Article 244

 

Article 245

 

M9  

B 

Article 247

 

M9

 

B
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B 

Article 248

 

S e c t i o n 4 

D r o i t d ' a c c è s a u x f a c t u r e s s t o c k é e s p a r v o i e 
é l e c t r o n i q u e d a n s u n a u t r e É t a t m e m b r e 

M9 

Article 248

 

Article 249

 

B 

CHAPITRE 5 

Déclarations 

Article 250

 

M9

 

Article 251

 

Article 252

 

B
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Article 251

 

Article 252

 

B
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Article 253

 

Article 254

 

Article 255

 

Article 256

 

Article 257

 

Article 258

 

B
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Article 259

 

Article 260

 

Article 261

 

CHAPITRE 6 

États récapitulatifs 

M21 

Article 262

 

B
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 bis
 

M4 

Article 263

 bis

 ter
 bis

 quater

 ter

 

M21
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Article 264

 

M3

 

B

 

M3

 

B

 

M4

 quater

 
quater  

B
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Article 265

 

M4

 
ter  

B 

Article 266

 

Article 267

 

Article 268

 

B

Article 269

 

Article 270

 

Article 271

 

B
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Article 269

 

Article 270

 

Article 271

 

B
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CHAPITRE 7 

Dispositions diverses 

Article 272

 

M24

 bis  

B

 

M9

 

B

 

Article 273

 

B

CHAPITRE 8 

Obligations relatives à certaines opérations d'importation et 
d'exportation 

S e c t i o n 1 

O p é r a t i o n s d ' i m p o r t a t i o n 

Article 274

 

Article 275

 

Article 276

 

Article 277

 

S e c t i o n 2 

O p é r a t i o n s d ' e x p o r t a t i o n 

Article 278

 

B
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CHAPITRE 8 

Obligations relatives à certaines opérations d'importation et 
d'exportation 

S e c t i o n 1 

O p é r a t i o n s d ' i m p o r t a t i o n 

Article 274

 

Article 275

 

Article 276

 

Article 277

 

S e c t i o n 2 

O p é r a t i o n s d ' e x p o r t a t i o n 

Article 278

 

B
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Article 279

 

Article 280

 

RÉGIMES PARTICULIERS 

CHAPITRE 1 

Régime particulier des petites entreprises 

S e c t i o n 1 

M o d a l i t é s s i m p l i f i é e s d ' i m p o s i t i o n e t d e 
p e r c e p t i o n 

Article 281

 

S e c t i o n 2 

F r a n c h i s e s o u a t t é n u a t i o n s d é g r e s s i v e s 

Article 282

 

Article 283

 

B

 

Article 284

 

Article 285

 

Article 286

 

B
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Article 284

 

Article 285

 

Article 286

 

B
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Article 287

 

M7

 

A1
 

B 

Article 288

 

B
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 bis  

B

 

Article 289

 

Article 290

 

Article 291

 

Article 292

 

S e c t i o n 3 

R a p p o r t e t r é e x a m e n 

Article 293

 

M29
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Article 294

 

CHAPITRE 2 

Régime commun forfaitaire des producteurs agricoles 

Article 295

 

B
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Article 296

 

Article 297

 

Article 298

 

B
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Article 299

 

Article 300

 

Article 301

 

Article 302

 

B
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Article 303

 

Article 304

 

B
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Article 305

 

CHAPITRE 3 

Régime particulier des agences de voyages 

Article 306

 

Article 307

 

Article 308

 

Article 309

 

B
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Article 310

 

CHAPITRE 4 

Régimes particuliers applicables dans le domaine des biens 
d'occasion, des objets d'art, de collection ou d'antiquité 

S e c t i o n 1 

D é f i n i t i o n s 

Article 311

 

B
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S e c t i o n 2 

R é g i m e p a r t i c u l i e r d e s a s s u j e t t i s - r e v e n d e u r s 

S o u s - s e c t i o n 1 

R é g i m e d e l a m a r g e b é n é f i c i a i r e 

Article 312

 

Article 313

 

B
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Article 314

 

Article 315

 

Article 316

 

Article 317

 

B
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Article 318

 

Article 319

 

Article 320

 

B
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Article 321

 

Article 322

 

Article 323

 

Article 324

 

Article 325

 

B
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S o u s - s e c t i o n 2 

R é g i m e t r a n s i t o i r e a p p l i c a b l e a u x m o y e n s d e t r a n s p o r t 
d ' o c c a s i o n 

Article 326

 

Article 327

 

Article 328

 

Article 329

 

B
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Article 330

 

Article 331

 

Article 332

 

S e c t i o n 3 

R é g i m e p a r t i c u l i e r d e s v e n t e s a u x e n c h è r e s 
p u b l i q u e s 

Article 333

 

B
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Article 334

 

Article 335

 

Article 336

 

Article 337

 

B
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Article 338

 

Article 339

 

Article 340

 

Article 341

 

B
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S e c t i o n 4 

M e s u r e s d e p r é v e n t i o n d e d i s t o r s i o n s d e 
c o n c u r r e n c e e t d e l a f r a u d e f i s c a l e 

Article 342

 

Article 343

 

CHAPITRE 5 

Régime particulier applicable à l'or d'investissement 

S e c t i o n 1 

D i s p o s i t i o n s g é n é r a l e s 

Article 344

 C1

 

B
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Article 345

 Journal officiel de l'Union européenne

 

S e c t i o n 2 

E x o n é r a t i o n d e l a t a x e 

Article 346

 

Article 347

 

S e c t i o n 3 

O p t i o n d e t a x a t i o n 

Article 348

 

Article 349

 

B
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Article 350

 

Article 351

 

S e c t i o n 4 

O p é r a t i o n s s u r u n m a r c h é d e l ' o r r é g l e m e n t é 

Article 352

 

Article 353

 

S e c t i o n 5 

D r o i t s e t o b l i g a t i o n s p a r t i c u l i è r e s d e s 
n é g o c i a n t s e n o r d ' i n v e s t i s s e m e n t 

Article 354

 

B
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Article 355

 

Article 356

 

CHAPITRE 6 

M24 
Régimes particuliers applicables aux assujettis qui fournissent des 
services à des personnes non assujetties ou qui effectuent des ventes 

à distance de biens ou certaines livraisons intérieures de biens 

B 

S e c t i o n 1 

D i s p o s i t i o n s g é n é r a l e s 

M3  

B
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Article 358

 

M16  

M3

 

B 

S e c t i o n 2 

M16 
R é g i m e p a r t i c u l i e r a p p l i c a b l e a u x s e r v i c e s 
f o u r n i s p a r d e s a s s u j e t t i s n o n é t a b l i s s u r l e 

t e r r i t o i r e d e l a C o m m u n a u t é 

M3 

Article 358

 

M16

 

M3

 

M16

 

Article 359

 

M3
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Article 360

 

Article 361

 

M16

 

M3

 

M16 

Article 362

 

M3 

Article 363

 

M16

 

M3

 

M3
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M16 

Article 364

 

Article 365

 

B 

Article 366 

M3

 

B

 

M3 

Article 367

 

M3
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Article 368

 

B 

Article 369 

M3

 

B

 

M3 

S e c t i o n 3 

M24 
R é g i m e p a r t i c u l i e r a p p l i c a b l e a u x v e n t e s à 
d i s t a n c e i n t r a c o m m u n a u t a i r e s d e b i e n s , a u x 
l i v r a i s o n s d e b i e n s e f f e c t u é e s d a n s u n É t a t 
m e m b r e p a r d e s i n t e r f a c e s é l e c t r o n i q u e s 
f a c i l i t a n t c e s l i v r a i s o n s e t a u x s e r v i c e s f o u r n i s 
p a r d e s a s s u j e t t i s é t a b l i s s u r l e t e r r i t o i r e d e l a 
C o m m u n a u t é , m a i s n o n d a n s l ’ É t a t m e m b r e d e 

c o n s o m m a t i o n 

Article 369

 

M16
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 bis

 

Article 369

 bis

 

M24
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Article 369

 

M3 

Article 369

 

Article 369  

M16

 

M24

 

M3

 

M24 

Article 369

 

M16
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Article 369

 quinquies

 bis

 bis

 bis

 

M24

 

M16

 septies

 

M3 

Article 369

 M16

 

Article 369  

M16

 

M3

 

M16 

Article 369

 

M24
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M16

 septies

 

M3 

Article 369

 M16

 

Article 369  

M16

 

M3

 

M16 

Article 369

 

M24
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M3 

Article 369  

M16

 

M3

 

M16 

S e c t i o n 4 

R é g i m e p a r t i c u l i e r a p p l i c a b l e a u x v e n t e s à 
d i s t a n c e d e b i e n s i m p o r t é s d e t e r r i t o i r e s t i e r s 

o u d e p a y s t i e r s 

Article 369

 

M16
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Article 369

 

M16
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Article 369

 

Article 369

 

Article 369

 

M16
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C6

 septdecies  

M16

 

Article 369

 

Article 369

 

M16
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Article 369

 

Article 369

 octodecies

 

M16
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 vicies

 

Article 369

 

Article 369

 

Article 369

 

M16
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Article 369

 

CHAPITRE 7 

Régime particulier pour la déclaration et le paiement de la TVA à 
l'importation 

Article 369

 

Article 369

 

Article 369

 

M16
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Article 369

 

M24

 

M16

 

CHAPITRE 8 

Contre-valeurs 

Article 369

 terdecies
 sexvicies

 

B

 

DÉROGATIONS 

CHAPITRE 1 

Dérogations applicables jusqu'à l'introduction du régime définitif 

S e c t i o n 1 

D é r o g a t i o n s p o u r l e s É t a t s f a i s a n t p a r t i e d e l a 
C o m m u n a u t é a u 1 

e r j a n v i e r 1 9 7 8 

Article 370

 

M16
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Article 371

 

Article 372

 

Article 373

 

Article 374

 

S e c t i o n 2 

D é r o g a t i o n s p o u r l e s É t a t s a y a n t a d h é r é à l a 
C o m m u n a u t é a p r è s l e 1 

e r j a n v i e r 1 9 7 8 

Article 375

 

Article 376

 

Article 377

 

B
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Article 378

 

Article 379

 

Article 380

 

Article 381

 

B
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Article 382

 

Article 383

 

Article 384

 

Article 385

 

Article 386

 

B
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Article 387

 

M29  

B 

Article 388

 

Article 389

 

Article 390

 

M7 

Article 390

 

B
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Article 390

 

A1 

Article 390

 

B 

S e c t i o n 3 

D i s p o s i t i o n s c o m m u n e s a u x s e c t i o n s 1 e t 2 

A1 

Article 391

 

B 

Article 392

 

Article 393

 

M7

CHAPITRE 2 

Dérogations octroyées par autorisation 

S e c t i o n 1 

M e s u r e s d e s i m p l i f i c a t i o n e t d e p r é v e n t i o n d e s 
f r a u d e s o u é v a s i o n s f i s c a l e s 

Article 394

 

Article 395

 

B
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CHAPITRE 2 

Dérogations octroyées par autorisation 

S e c t i o n 1 

M e s u r e s d e s i m p l i f i c a t i o n e t d e p r é v e n t i o n d e s 
f r a u d e s o u é v a s i o n s f i s c a l e s 

Article 394

 

Article 395

 

B
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B 

S e c t i o n 2 

A c c o r d s i n t e r n a t i o n a u x 

Article 396

 

DISPOSITIONS DIVERSES 

CHAPITRE 1 

Mesures d'application 

Article 397

 

M19
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CHAPITRE 2 

Comité de la TVA 

Article 398

 

CHAPITRE 3 

Taux de conversion 

Article 399

 

Article 400

 

CHAPITRE 4 

Autres taxes, droits et impôts 

Article 401

 

B
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DISPOSITIONS FINALES 

CHAPITRE 1 

Régime transitoire de taxation des échanges entre les États membres 

Article 402

 

M21  

B 

CHAPITRE 2 

Mesures de transition applicables dans le cadre de l'adhésion à 
l'Union européenne 

Article 405

 

Article 406

 

B

 

Article 407

 

Article 408

 

B
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Article 407

 

Article 408

 

B

8339 - Dossier consolidé : 170



168

 

Article 409

 

Article 410

 

M15 

CHAPITRE 2  

Mesures transitoires concernant l'application de la nouvelle législation 

Article 410

 bis  ter  bis
 

B
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Article 410

 

B 

CHAPITRE 3 

Transposition et entrée en vigueur 

Article 411

 

Article 412

 

Article 413

 

Article 414

 

M15
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ANNEXE I 

LISTE DES ACTIVITÉS VISÉES À L'ARTICLE 13, PARAGRAPHE 1, 
TROISIÈME ALINÉA

 

B
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ANNEXE II 

M3 
LISTE INDICATIVE DES SERVICES FOURNIS PAR VOIE 
ÉLECTRONIQUE VISÉS À L’ARTICLE 58, PREMIER ALINÉA, 

POINT C) 

B

 

B
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ANNEXE III 

M29 
LISTE DES LIVRAISONS DE BIENS ET DES PRESTATIONS DE 
SERVICES POUVANT FAIRE L’OBJET DES TAUX RÉDUITS ET DE 
L’EXONÉRATION AVEC DROIT À DÉDUCTION DE LA TVA VISÉS À 

L’ARTICLE 98 

B

 

M29

 

B

 

M29

 

B
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 bis
 

M5
 ter  

M29

 

B

 

M5
 bis

 

M29

 

B

 

M29

 

M5

 

M29
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M5  

M29
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ANNEXE V 

CATÉGORIES DE BIENS FAISANT L'OBJET DES RÉGIMES 
D'ENTREPÔTS AUTRES QUE DOUANIERS SELON L'ARTICLE 160, 

PARAGRAPHE 2

 

B
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B

8339 - Dossier consolidé : 179



177176

ANNEXE VI 

LISTE DES LIVRAISONS DE BIENS ET DES PRESTATIONS DE 
SERVICES VISÉES À L'ARTICLE 199, PARAGRAPHE 1, POINT D)

 

B
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ANNEXE VII 

LISTE DES ACTIVITÉS DE PRODUCTION AGRICOLE VISÉES À 
L'ARTICLE 295, PARAGRAPHE 1, POINT 4)

 

B
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ANNEXE VIII 

LISTE INDICATIVE DES PRESTATIONS DE SERVICES AGRICOLES 
VISÉES À L'ARTICLE 295, PARAGRAPHE 1, POINT 5)

 

B
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ANNEXE IX 

OBJETS D'ART, DE COLLECTION OU D'ANTIQUITÉ VISÉS À 
L'ARTICLE 311, PARAGRAPHE 1, POINTS 2), 3) ET 4)

 

Objets d'art

 

Objets de collection

 

Objets d'antiquité

 

B
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ANNEXE X 

A1 
LISTE DES OPÉRATIONS FAISANT L'OBJET DES DÉROGATIONS 
VISÉES AUX ARTICLES 370 ET 371 ET AUX ARTICLES 375 À 390 

QUATER 

B

 

Opérations que les États membres peuvent continuer à taxer

 

Opérations que les États membres peuvent continuer à exonérer

 

B
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B
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ANNEXE XI

 

Directives abrogées avec leurs modifications successives

 

C1

 

B
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Délais de transposition en droit national 

(visés à l'article 411)

 
C1

 

B
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XI
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C
E
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FICHE D'ÉVALUATION D'IMPACT
MESURES LÉGISLATIVES, RÉGLEMENTAIRES ET AUTRES

Coordonnées du projet

Intitulé du projet : 

Ministère initiateur : 

Auteur(s) : 

Téléphone :

Courriel :

Objectif(s) du projet :

Autre(s) Ministère(s) / 
Organisme(s) / Commune(s)
impliqué(e)(s)

Date :

Projet de loi modifiant la loi modifiée du 12 février 1979 concernant la taxe sur la 
valeur ajoutée 

Ministère des Finances

Administration de l'enregistrement, des domaines et de la TVA - service législation 
TVA 

247-80400

Lutte contre la fraude - Transposition de dispositions communautaires (Art. 199 
bis de la directive 2006/112/CE du Conseil du 28 novembre 2006 relative au 
système commun de taxe sur la valeur ajoutée) dans la loi TVA nationale

n/a

27/09/2023
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Mieux légiférer

1 Partie(s) prenante(s) (organismes divers, citoyens,...) consultée(s) : Oui Non

Si oui, laquelle / lesquelles :

Remarques / Observations :

2 Destinataires du projet :
     - Entreprises / Professions libérales : Oui Non

     - Citoyens : Oui Non

     - Administrations : Oui Non

3 Le principe « Think small first » est-il respecté ?
(c.-à-d. des exemptions ou dérogations sont-elles prévues suivant la
taille de l'entreprise et/ou son secteur d'activité ?)

Oui Non N.a.  1

Remarques / Observations :

1 N.a. : non applicable.

4 Le projet est-il lisible et compréhensible pour le destinataire ? Oui Non

Existe-t-il un texte coordonné ou un guide pratique, mis à jour et 
publié d'une façon régulière ?

Oui Non

Remarques / Observations :

5 Le projet a-t-il saisi l'opportunité pour supprimer ou simplifier des
régimes d'autorisation et de déclaration existants, ou pour améliorer
la qualité des procédures ?

Oui Non

Remarques / Observations :
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6 Le projet contient-il une charge administrative 2 pour le(s)
destinataire(s) ? (un coût imposé pour satisfaire à une obligation
d'information émanant du projet ?)

Oui Non

Si oui, quel est le coût administratif 3 
approximatif total ? 
(nombre de destinataires x 
coût administratif par destinataire)

2 Il s'agit d'obligations et de formalités administratives imposées aux entreprises et aux citoyens, liées à l'exécution, l'application ou la mise en 
œuvre d'une loi, d'un règlement grand-ducal, d'une application administrative, d'un règlement ministériel, d'une circulaire, d'une directive, d'un 
règlement UE ou d'un accord international prévoyant un droit, une interdiction ou une obligation.
3 Coût auquel un destinataire est confronté lorsqu'il répond à une obligation d'information inscrite dans une loi ou un texte d'application de celle-
ci (exemple : taxe, coût de salaire, perte de temps ou de congé, coût de déplacement physique, achat de matériel, etc.).

7 a)
 
 

Le projet prend-il recours à un échange de données inter-
administratif (national ou international) plutôt que de demander
l'information au destinataire ? 

Oui Non N.a.

Si oui, de quelle(s) 
donnée(s) et/ou 
administration(s) 
s'agit-il ? 

b)
 
 

Le projet en question contient-il des dispositions spécifiques 
concernant la protection des personnes à l'égard du traitement
des données à caractère personnel 4 ?

Oui Non N.a.

Si oui, de quelle(s) 
donnée(s) et/ou 
administration(s) 
s'agit-il ? 

4 Loi modifiée du 2 août 2002 relative à la protection des personnes à l'égard du traitement des données à caractère personnel (www.cnpd.lu)

8 Le projet prévoit-il :
   - une autorisation tacite en cas de non réponse de l'administration ? Oui Non N.a.

   - des délais de réponse à respecter par l'administration ? Oui Non N.a.

   - le principe que l'administration ne pourra demander des
     informations supplémentaires qu'une seule fois ?

Oui Non N.a.

9 Y a-t-il une possibilité de regroupement de formalités et/ou de 
procédures (p.ex. prévues le cas échéant par un autre texte) ?

Oui Non N.a.

Si oui, laquelle :

10 En cas de transposition de directives communautaires,
le principe « la directive, rien que la directive » est-il respecté ?

Oui Non N.a.
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Sinon, pourquoi ?

11 Le projet contribue-t-il en général à une :
a) simplification administrative, et/ou à une Oui Non

b) amélioration de la qualité réglementaire ? Oui Non

Remarques / Observations :

12 Des heures d'ouverture de guichet, favorables et adaptées 
aux besoins du/des destinataire(s), seront-elles introduites ?

Oui Non N.a.

13 Y a-t-il une nécessité d'adapter un système informatique
auprès de l'Etat (e-Government ou application back-office)

Oui Non

Si oui, quel est le délai 
pour disposer du nouveau
système ?

14 Y a-t-il un besoin en formation du personnel de l'administration 
concernée ?

Oui Non N.a.

Si oui, lequel ?

Remarques / Observations :
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Egalité des chances

15 Le projet est-il :
- principalement centré sur l'égalité des femmes et des hommes ? Oui Non

- positif en matière d'égalité des femmes et des hommes ? Oui Non

Si oui, expliquez 
de quelle manière :

- neutre en matière d'égalité des femmes et des hommes ? Oui Non

Si oui, expliquez pourquoi :

- négatif en matière d'égalité des femmes et des hommes ? Oui Non

Si oui, expliquez 
de quelle manière :

16 Y a-t-il un impact financier différent sur les femmes et les hommes ? Oui Non N.a.

Si oui, expliquez 
de quelle manière :

Directive « services » 

17 Le projet introduit-il une exigence relative à la liberté d'établissement
soumise à évaluation 5 ?

Oui Non N.a.

Si oui, veuillez annexer le formulaire A, disponible au site Internet du
Ministère de l'Economie et du Commerce extérieur :

www.eco.public.lu/attributions/dg2/d_consommation/d_march___int__rieur/Services/index.html

5 Article 15 paragraphe 2 de la directive « services » (cf. Note explicative, p.10-11)

18 Le projet introduit-il une exigence relative à la libre prestation de
services transfrontaliers 6 ?

Oui Non N.a.

Si oui, veuillez annexer le formulaire B, disponible au site Internet du
Ministère de l'Economie et du Commerce extérieur :

www.eco.public.lu/attributions/dg2/d_consommation/d_march___int__rieur/Services/index.html

6 Article 16, paragraphe 1, troisième alinéa et paragraphe 3, première phrase de la directive « services » (cf. Note explicative, p.10-11)

Le projet vise les personnes assujetties à la TVA. Si une telle personne est une 
personne physique, les mesures prévues s'appliquent indifféremment aux 
femmes et aux hommes. 
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CG/PK P.V. FIN 03 
 
 

Commission des Finances 
 

Procès-verbal de la réunion du 30 novembre 2023 
 

Ordre du jour : 
 

1.  
  

Approbation du projet de procès-verbal de la réunion du 21 novembre 2023 
(désignation du Président et des Vice-présidents de la commission) 
  

2. 8343 
  

Projet de loi portant modification de la loi modifiée du 4 décembre 1967 
concernant l'impôt sur le revenu 
- Désignation d'un rapporteur 
- Présentation du projet de loi 
  

3. 8289 
  

Projet de loi relative à l'émission de titres de créance par la Commission 
européenne dans le cadre de la stratégie de financement diversifiée 
- Désignation d'un rapporteur 
- Présentation du projet de loi 
- Examen de l'avis du Conseil d'État 
  

4. 8290 
  

Projet de loi portant modification 
1° de la loi modifiée du 4 décembre 1967 concernant l'impôt sur le revenu ; 
2° de la loi modifiée du 17 décembre 2010 fixant les droits d'accise et les 
taxes assimilées sur les produits énergétiques, l'électricité, les produits de 
tabacs manufacturés, l'alcool et les boissons alcooliques 
- Désignation d'un rapporteur 
- Présentation du projet de loi 
- Examen de l'avis du Conseil d'État 
  

5. 8339 
  

Projet de loi modifiant la loi modifiée du 12 février 1979 concernant la taxe 
sur la valeur ajoutée 
- Désignation d'un rapporteur 
- Présentation du projet de loi 
  

6. 8311 
  

Projet de loi portant approbation de l'Avenant modifiant la Convention du 23 
avril 2012 entre le Grand-Duché de Luxembourg et la République fédérale 
d'Allemagne tendant à éviter les doubles impositions et à prévenir la fraude 
fiscale en matière d'impôts sur le revenu et sur la fortune, et le Protocole y 
relatif, fait à Berlin, le 6 juillet 2023 
- Désignation d'un rapporteur 
- Présentation du projet de loi 
- Examen de l'avis du Conseil d'État 
  

7.  
  

Divers 

 
* 
 

Présents : Mme Diane Adehm, M. Guy Arendt, M. Maurice Bauer, M. André Bauler, 
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Mme Taina Bofferding, Mme Corinne Cahen, M. Sven Clement, M. Franz 
Fayot, M. Patrick Goldschmidt, M. Fred Keup, Mme Paulette Lenert, M. 
Laurent Mosar, M. Marc Spautz, Mme Sam Tanson, M. Michel Wolter 
M. David Wagner, observateur délégué 
M. François Bausch, observateur 
 
M. Gilles Roth, Ministre des Finances 
  
M. Bob Kieffer, directeur du Trésor (ministère des Finances) 
M. Nima Ahmadzadeh, directeur de l’Inspection générale des Finances 
(IGF) (ministère des Finances) (pour le point 2) 
M. Carlo Fassbinder, directeur de la « Fiscalité » (ministère des Finances) 
M. Tom Englaro, du ministère des Finances (pour le point 2) 
Mme Sandra Denis, du ministère des Finances 
Mme Pascale Toussing, directeur de l'Administration des contributions 
directes (ACD) 
 
M. Marc Reiter, attaché parlementaire du groupe politique CSV 
 
Mme Caroline Guezennec, de l'Administration parlementaire 

 
* 
 

Présidence : Mme Diane Adehm, Présidente de la Commission 
 
* 
 

1.  
  

Approbation du projet de procès-verbal de la réunion du 21 novembre 
2023 (désignation du Président et des Vice-présidents de la 
commission) 

  
Le projet de procès-verbal est approuvé. 
 
 
2. 8343 

  
Projet de loi portant modification de la loi modifiée du 4 décembre 1967 
concernant l'impôt sur le revenu 

  
Mme Diane Adehm est nommée rapporteur du projet de loi sous rubrique. 
 
Monsieur le ministre des Finances présente le contenu du projet de loi en reprenant les 
propos figurant à l’exposé des motifs et au commentaire des articles du document 
parlementaire n°8343. Un document précisant, d’une part, le barème sur le revenu 2024 
envisagé par le présent projet de loi, et d’autre part, des exemples concrets de l’effet de 
l’adaptation du barème sur les impôts payés par différentes compositions de ménages et 
selon différentes classes d’impôt (sans et avec application du crédit d’impôt conjoncture 
(CIC 2023)), est distribué aux membres de la commission et annexé au présent procès-
verbal.  
 
Le ministre apporte les précisions supplémentaires suivantes : 
 

- Le présent projet de loi représente une première étape d’une démarche plus générale 
d’adaptation du barème d’imposition de l’impôt sur le revenu des personnes physiques 
aux 8 tranches indiciaires survenues et non compensées à ce niveau depuis l’année 
2017, ainsi qu’à d’éventuelles tranches indiciaires à venir. 
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- L’impact sur les recettes budgétaires prévisionnelles de la modification du tarif est 
estimé à un total de 480 millions d’euros (4 tranches indiciaires). Le déchet fiscal d’une 
tranche indiciaire est estimé à 120 millions d’euros (déchet fiscal supplémentaire de 180 
millions d’euros par rapport à la fiche financière (2,5 tranches indiciaires) de la loi du 5 
juillet 2023 portant modification 1° de la loi modifiée du 4 décembre 1967 concernant 
l’impôt sur le revenu ; 2° de la loi modifiée du 12 mai 2022 instaurant une compensation 
financière permettant la réduction temporaire du prix de vente de certains produits 
pétroliers). 

 
- Il est rappelé que dans le cadre des travaux précédant le vote unanime de la loi du 5 

juillet 2023, il avait été constaté que, pour certaines catégories de contribuables, 
l’adaptation du barème à l’inflation (de 2,5 tranches indiciaires) ne compenserait pas 
totalement les montants appliqués à ces contribuables par le biais du CIC 2023 et 
auquel ils n’auront plus droit en 2024. Suite aux calculs réalisés par l’ACD dans le cadre 
de la préparation du présent projet de loi, il s’est avéré qu’il en sera de même dans le 
cas d’une adaptation de 4 tranches indiciaires. Le gouvernement s’est mis d’accord sur 
l’introduction, dans le courant de l’année 2024, d’un « correcteur » destiné aux 
contribuables concernés.  
 
Dans le cadre de l’adaptation du barème à 2,5 tranches indiciaires, le « manque à 
gagner » à ce titre aurait porté sur, au maximum, 232 euros par an notamment pour 
certaines situations spécifiques de contribuables imposés dans la classe 2 dont le 
revenu total se situe entre 35.000 et 51.000 euros par an. Avec l’adaptation du barème à 
4 tranches indiciaires, ce montant passerait à 96 euros par an (soit 8 euros par mois). Il 
s’agit donc de compenser ce montant-là par le biais d’un futur crédit d’impôt. En tenant 
compte de l’impôt solidarité, le montant de 96 euros passe à 70 euros (compte non tenu 
d’augmentations de salaire et d’autres crédits d’imposition accordés aux contribuables à 
partir du 1er janvier 2024). 

 
- Dans le nouveau barème de la classe 1, l’imposition commence à partir d’un revenu de 

12.438 euros contre un revenu 11.265 euros dans le barème actuel. 
 
Échange de vues : 
 
- Mme Sam Tanson salue l’introduction d’un crédit d’impôt barème correcteur présenté 

par le ministre et demande à connaître le coût que représente un tel crédit. 
 
Le ministre des Finances avance un montant se situant environ entre 3,5 et 5 millions 
d’euros (évaluation provisoire). 
 
Mme Tanson se souvient qu’au moment des discussions encadrant le vote de la loi du 5 
juillet 2023 (adaptant le barème de 2,5 tranches indiciaires), il avait été question de 
compenser le montant non-couvert par cette adaptation par une hausse de l’allocation 
de vie chère. Elle souhaite savoir si cette option a été abandonnée. 
 
La directrice de l’ACD confirme l’évocation de cette piste de compensation, mais 
rappelle qu’elle a eu lieu dans le cadre de discussions concernant l’expiration du crédit 
d’impôt énergie. Ce crédit d’impôt ayant été supprimé, la compensation par le biais de 
l’allocation de vie chère peut a priori être maintenue.  
 
Le ministre explique que l’application du futur crédit d’impôt barème sera assez 
complexe et espère que le Conseil d’État et la Chambre des Députés y donneront leur 
aval le moment venu.  
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Finalement, le ministre s’engage à venir présenter, début 2024, les différentes 
possibilités de compensation identifiées afin que la Commission des Finances soit 
impliquée dans le choix de la méthode retenue.  

 
- Mme Tanson aurait souhaité disposer de chiffres quantifiant la différence entre 

l’allègement ressenti par le contribuable sur base de la compensation de 2,5 tranches 
indiciaires et celui sur base de 4 tranches. 
 
Le ministre des Finances indique que le citoyen s’intéresse prioritairement au montant 
total d’impôts qu’il aura à payer en moins à partir de l’année 2024 (par rapport à l’année 
2023) et qu’il paraît donc logique de représenter ce chiffre-là dans les exemples fournis. 

 
Mme Tanson comprend cette position à l’égard du citoyen, mais, en tant que membre de 
la Commission des Finances, elle aurait apprécié de disposer de chiffres plus détaillés.    
 

- En réponse à une question de M. Franz Fayot, le ministre des Finances précise qu’une 
adaptation automatique permanente et immédiate du barème à l’inflation (c’est-à-dire au 
moment du déclenchement d’une tranche indiciaire) n’a jamais figuré dans la législation 
fiscale, même pas avant l’année 2013. Il évoque l’annualité de l’impôt dans ce contexte. 
Il est par contre vrai que la soi-disant automaticité inscrite dans la législation fiscale 
avant 2013 prévoyait qu’à partir d’un taux d’inflation précis, le gouvernement dépose un 
projet de loi pour procéder à une adaptation du barème.    
  
Le ministre ajoute qu’une modification permanente du barème de l’impôt correspond 
évidemment à une mesure structurelle. La compensation de 4 tranches indiciaires coûte 
480 millions d’euros par année fiscale. Vu qu’un certain nombre de contribuables (dont 
les travailleurs indépendants) établissent une déclaration d’impôts au cours de l’exercice 
suivant, le coût de l’adaptation du barème coûtera environ 360 millions d’euros en 2024.  

 
- M. Fayot revient à l’article 3 du présent projet de loi qui modifie l’article 120bis de la loi 

modifiée du 4 décembre 1967 concernant l’impôt sur le revenu et souhaite savoir s’il 
représente un/le traitement de faveur des contribuables de la classe d’impôt 1A, tel 
qu’annoncé par le nouveau gouvernement. 
 
Le ministre des Finances explique que l’article 3 effectue uniquement une adaptation 
technique de l’article 120bis au nouveau barème, rien de plus. L’accord gouvernemental 
prévoit des mesures supplémentaires à l’égard des contribuables de la classe d’impôt 
1A en attendant l’individualisation de l’impôt. Ces mesures devraient être déposées 
dans le courant de l’année 2024 pour entrer en vigueur en 2025. 

 
- Suite à une interrogation de M. Sven Clement, le ministre des Finances rappelle que 

dans les exemples présentés (repris en annexe) a été repris le schéma utilisé en 
général dans ce genre de présentation d’exemples de la classe d’impôt 2, soit une 
imposition collective répartie à 2/3 et 1/3 sur les deux salaires du ménage. Il signale que 
le site de l’ACD disposera d’un simulateur d’impôts qui permettra à tout contribuable de 
simuler les effets de l’adaptation du barème. 

 
- En relation avec la compensation envisagée par le biais d’un futur crédit d’impôt 

barème, M. Patrick Goldschmidt donne à considérer qu’il s’agira de tenir compte du fait 
que les ménages disposant de deux salaires touchent 2 fois le CIC (crédit d’impôt 
conjoncture). 

 
- M. Michel Wolter souhaiterait connaître le montant des recettes supplémentaires 

encaissées par l’État du fait de la non-adaptation du barème d’impôt aux 8 dernières 
tranches indiciaires. 

8339 - Dossier consolidé : 268



5/9 

 
Le ministre des Finances indique que l’ACD tentera d’effectuer des calculs dans ce 
sens. 

 
Le présent projet de loi sera soumis au vote de la Chambre des Députés avant la fin de 
l’année.  
 
 
3. 8289 

  
Projet de loi relative à l'émission de titres de créance par la Commission 
européenne dans le cadre de la stratégie de financement diversifiée 

  
Mme Diane Adehm est nommée rapporteur du projet de loi sous rubrique. 
 
Monsieur le ministre des Finances présente le contenu du projet de loi en reprenant les 
propos figurant à l’exposé des motifs et au commentaire de l’article unique du document 
parlementaire n°8289.  
 
L’objectif du projet de loi consiste à autoriser l’Union européenne ou la Communauté 
européenne de l’énergie atomique à émettre des titres de créance sans contrepartie. 
 
Dans son avis, le Conseil d’État fait uniquement une observation légistique qu’il est proposé 
de suivre. 
 
Il est important que le présent projet de loi soit soumis au vote de la Chambre des Députés 
avant la fin de l’année.  

 
 
4. 8290 

  
Projet de loi portant modification 
1° de la loi modifiée du 4 décembre 1967 concernant l'impôt sur le 
revenu ; 
2° de la loi modifiée du 17 décembre 2010 fixant les droits d'accise et 
les taxes assimilées sur les produits énergétiques, l'électricité, les 
produits de tabacs manufacturés, l'alcool et les boissons alcooliques 

  
Mme Diane Adehm est nommée rapporteur du projet de loi sous rubrique. 
 
Monsieur le ministre des Finances présente le contenu du projet de loi en reprenant les 
propos figurant à l’exposé des motifs et au commentaire des articles du document 
parlementaire n°8290. Il précise que le nouveau gouvernement a décidé de maintenir la 
taxe CO2 telle que mise en place par l’ancien gouvernement. Il en va de même pour le crédit 
d’impôt CO2. 
 
Le projet de loi vise à relever les taux maximums du droit d’accise autonome additionnel sur 
les produits énergétiques, dénommé « Taxe CO2 », pour atteindre un prix de 45 euros la 
tonne de CO2 en 2026. Suite à l’augmentation de la taxe CO2 de 5 euros par tonne de CO2 
à partir du 1er janvier 2024, le projet de loi propose d’augmenter le crédit d’impôt CO2 de 24 
euros afin qu’il s’élève à un montant de 168 euros. 
 
Dans son avis, le Conseil d’État signale, à l’égard de l’article 6 du projet de loi qui en règle 
l’entrée en vigueur que les termes « , à l’exception des articles 1er à 3 qui sont applicables à 
partir de l’année d’imposition 2024 » doivent être omis. Selon lui, pour que les dispositions 
modifiant la loi modifiée du 4 décembre 1967 concernant l’impôt sur le revenu puissent être 
applicables à l’année d’imposition 2024, il faut que celles-ci entrent en vigueur avant le 
début de cette année, soit le 1er janvier 2024 au plus tard. 
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Le ministre des Finances recommande de ne pas suivre cette proposition. La directrice de 
l’ACD explique qu’il y a, en effet, lieu de maintenir les termes que le Conseil d’État suggère 
de supprimer, en considération de ce qui suit : 
 
La loi du 5 juillet 2023 portant modification 1° de la loi modifiée du 4 décembre 1967 
concernant l'impôt sur le revenu; 2° de la loi modifiée du 12 mai 2022 instaurant une 
compensation financière permettant la réduction temporaire du prix de vente de certains 
produits pétroliers introduit les trois crédits d'impôt CI-CO2 (indépendants, salariés et 
pensionnés) en s'appliquant à partir de l'année d'imposition 2024. Tout en restant alignée 
sur l'année d'imposition 2024 comme 1re année de mise en application des trois crédits 
d'impôts CI-CO2, la modification propose une légère hausse du montant des trois crédits 
d'impôt, le texte déjà introduit restant inchangé pour le reste.  
 
Par ailleurs, parmi la généralité des contribuables visés par le CI-CO2 (indépendants, 
salariés et pensionnés) il pourrait y avoir quelques exploitants visés par le CI-CO2 
indépendant ayant éventuellement un exercice d'exploitation divergent (c'est-à-dire clôture à 
une date autre que le 31.12), de sorte que le maintien de la référence à l'année d'imposition 
paraît approprié aussi sous cet aspect.  
 
Cette explication figurera au commentaire de l’article 3 (article 6 initial) dans le rapport 
portant sur le présent projet de loi.  
 
Il est proposé de suivre les observations légistiques du Conseil d’État.  
 
Échange de vues : 

 
- En réponse à une question de Mme Tanson, le ministre des Finances indique que le 

projet de loi fait suite à la mise à jour du Plan national intégré en matière d’énergie et de 
climat (PNEC), adoptée par le Conseil de Gouvernement le 21 juillet 2023, qui prévoit que 
le prix du carbone continuera à être majoré annuellement de 5 euros par tonne de CO2 
pour atteindre en 2026 un niveau de 45 euros par tonne de CO2. Pour l’après 2026, il y a 
lieu d’attendre les décisions prises au niveau européen en la matière. 

 
- M. Clement souhaite savoir si, en lien avec l’adaptation du barème de l’impôt à 4 tranches 

indiciaires, il n’y aurait pas lieu de saisir l’opportunité politique d’adapter également les 
montants donnant droit au crédit d’impôt CO2. 

 
Le ministre des Finances juge cette remarque pertinente, mais indique que la ligne de 
conduite empruntée par le gouvernement précédent a été conservée dans le présent 
projet de loi qui a d’ailleurs été déposé par l’ancien gouvernement. Il semble inapproprié 
d’adapter un projet de loi à un barème inexistant au moment de son vote et, vu l’urgence 
du vote du projet de loi avant la fin de l’année, une telle modification serait de toute façon 
inenvisageable. Des réflexions portant sur une adaptation des montants seront menées 
au cours des prochains mois. 

 
- M. Fayot salue la poursuite des mesures mises en place par le gouvernement précédent. 

Il la remet dans le contexte global de la COP28 et de l'enjeu de décarbonation européen 
et mondial et observe qu'il faudra sans doute la revoir à l'aune de l’avis de certains 
experts et des résolutions qui seront prises à la COP28. Il est finalement d’avis qu’il y a 
lieu de lancer des débats quant à la pertinence et l’impact de la taxe CO2 le plus 
rapidement possible. 

 
- Mme Tanson attire l’attention sur une note de recherche récemment élaborée par la 

cellule scientifique de la Chambre de Députés et intitulée « Efficacité de la taxe carbone 
pour limiter les dommages sociaux et environnementaux liés aux émissions de gaz à effet 
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de serre au Luxembourg et dans le monde ». Elle propose que cette note soit discutée au 
sein de la présente commission avec la commission de l’environnement.     

 
Suite à une demande de M. Wolter, le rapporteur résume le contenu des avis de la Chambre 
de commerce, de la Chambre des salariés et de la Chambre des fonctionnaires et employés 
publics. 
 
 
5. 8339 

  
Projet de loi modifiant la loi modifiée du 12 février 1979 concernant la 
taxe sur la valeur ajoutée 

  
M. Laurent Mosar est nommé rapporteur du projet de loi sous rubrique. 
 
Monsieur le ministre des Finances présente le contenu du projet de loi en reprenant les 
propos de l’exposé des motifs et du commentaire des articles du document parlementaire 
n°8339.  
 
Le projet de loi a pour objectif d’étendre le champ d’application des opérations à soumettre 
au mécanisme d’autoliquidation aux livraisons de téléphones mobiles, de tablettes 
informatiques, d'ordinateurs portables, de consoles de jeu et de circuits intégrés, ainsi 
qu’aux livraisons de métaux bruts ou semi-finis. 

 
Échange de vues : 
 

- En réponse à une question de M. Clement, une fonctionnaire du ministère des Finances 
précise que lors de l’achat d’un ordinateur par un particulier, les règles actuelles restent 
inchangées : l’acquéreur paie la TVA au fournisseur qui la restitue à l’Etat. Si l’achat 
d’ordinateurs excède 10.000 euros et que l’acquéreur et le fournisseur sont assujettis à la 
TVA, la facture établie au niveau national n’affiche pas de TVA et il y est fait référence au 
mécanisme d’autoliquidation (MAL). Il appartiendra dès lors à l’acquéreur de mentionner 
sur sa déclaration TVA le montant de TVA dont il se serait acquitté auprès du fournisseur 
en l’absence du MAL et d’en demander la restitution (suivant le principe de la déductibilité 
de la taxe en amont). Les deux opérations se compensent ainsi entre elles et aucun 
mouvement d’argent n’a eu lieu. 

 
- Suite à une intervention de M. Mosar, la fonctionnaire du ministère des Finances rappelle 

tout d’abord que la TVA tombe sous la compétence de l’UE, c’est-à-dire que les règles 
d’application de la TVA sont harmonisées. Ces règles prévoient que la facturation des 
transactions taxables à l’intérieur d’un même Etat membre doit se faire avec TVA, alors 
que lorsque ces transactions sont transfrontalières, que ce soit intra-communautaires ou 
bien avec des pays tiers (importation), la facturation se fait sans TVA sous le mécanisme 
d’autoliquidation. Les marchandises visées par le présent projet de loi sont dès lors 
soumises au MAL pour les livraisons intra-communautaires. Il s’agit, par le biais du 
présent projet de loi, de permettre l’application du MAL pour les ventes nationales de ces 
produits (dérogation prévue par la directive).  

 
- En réponse à une question de M. Mosar, la fonctionnaire du ministère des Finances 

explique que, la TVA étant une ressource propre de l’UE, la législation européenne a, dès 
2010, mis en place un réseau de fonctionnaires (provenant des administrations fiscales 
européennes), Eurofisc, pour lutter contre la fraude transfrontalière à la TVA. De plus, le 
parquet européen est compétent en matière de TVA, mais il n’intervient qu’à partir de 
montants de fraude importants. 

 
Pour ce qui concerne les impôts directs, la directrice de l’ACD évoque l’existence d’une loi 
réglant la coopération entre l’ACD, le parquet et la Cellule de renseignement financier 
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(CRF), ainsi que l’application du droit pénal, précisé dans le cadre de la réforme fiscale de 
2017. 

 
- M. Goldschmidt souhaite savoir comment est réglé le cas des acheteurs assujettis 

partiels, comme par exemple les banques, qui ne peuvent pas déduire l’entièreté de leur 
TVA.  
 
La fonctionnaire du ministère des Finances confirme que les services bancaires étant, en 
effet, en grande partie exonérés de TVA, les banques n’ont droit à la TVA en amont que 
de manière limitée dans le cadre de l’acquisition de biens. Or, il existe un principe qui 
s’appelle « affectation réelle » qui permet à des assujettis n’ayant qu’un droit à déduction 
partiel, d’affecter des biens à une utilisation spécifique, ce qui permet d’avoir un droit à 
déduction complet pour ces biens. En tout état de cause, appliquer le MAL au lieu du 
principe de la taxation directe lors de la transaction n’a pas de désavantage pour les 
assujettis avec un droit à déduction limité. 
 

 
6. 8311 

  
Projet de loi portant approbation de l'Avenant modifiant la Convention 
du 23 avril 2012 entre le Grand-Duché de Luxembourg et la République 
fédérale d'Allemagne tendant à éviter les doubles impositions et à 
prévenir la fraude fiscale en matière d'impôts sur le revenu et sur la 
fortune, et le Protocole y relatif, fait à Berlin, le 6 juillet 2023 

  
M. Marc Spautz est nommé rapporteur du projet de loi sous rubrique. 
 
Monsieur le ministre des Finances présente le contenu du projet de loi en reprenant les 
propos de l’exposé des motifs et du commentaire des articles de l’avenant du document 
parlementaire n°8311.  
 
Le projet de loi approuve l’Avenant qui modifie la Convention du 23 avril 2012 entre le 
Grand-Duché de Luxembourg et l'Allemagne et qui relève le seuil de tolérance de 19 jours à 
34 jours dans le cadre de l’application de l’article 14 de la Convention relatif aux revenus 
d’emploi concernant l’imposition des revenus provenant des activités salariées. Ce seuil de 
tolérance a également été étendu à l’article 18 de la Convention relatif aux rémunérations 
tombant dans le champ d’application de la fonction publique. 
 
L’Avenant concerne environ 60.000 frontaliers résidant en Allemagne. Il aligne le seuil de 
tolérance (34 jours) des trois pays frontaliers du Luxembourg. 
 
Les employeurs du Luxembourg fournissent les relevés des « jours prestés à l’étranger » 
par leurs salariés à l’ACD. 

 
Échange de vues : 
 

- M. Clement soutient le contenu de l’Avenant, mais rejoint la Chambre des salariés qui, 
dans son avis, constate qu’il est loin de résoudre tous les problèmes impactant le 
développement du télétravail. Il souhaite savoir quelles sont les autres dispositions 
fiscales contenues dans l’Avenant. 
 
Le ministre des Finances s’engage à fournir une note à ce sujet aux membres de la 
commission. 
 

- Le rapporteur, M. Marc Spautz, attire l’attention sur les propos de la Chambre des salariés 
selon lesquels « Sur une base illustrative de 224 jours ouvrés au Luxembourg, le seuil 
fiscal coïncidant avec la tolérance en matière de sécurité sociale serait de 56 jours. Dans 
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le cadre dérogatoire strictement défini en matière de télétravail pur (49%), il pourrait 
même être porté parallèlement à 110 jours. ».  
 

Le Conseil d’État n’a pas d’observation quant au contenu du projet de loi. Son observation 
légistique est suivie. 
 
La Présidente de la Commission des Finances revient brièvement aux s avis de la Chambre 
de commerce et de la Chambre des salariés.  
 
 
7.  Divers 

 
- Le ministre des Finances précise que, comme promis, il a fait parvenir à M. Wagner, afin 

de donner suite à la demande formulée par ce dernier au cours de la réunion du 28 
novembre 2023, la circulaire traitant des avantages en nature. 

 
- Suite à une question posée par Mme Tanson au cours de la réunion du 28 novembre 

2023, le ministre signale qu’un projet de loi reprenant l’article 17 traitant du pourcentage 
des biocarburants à additionner dans l’essence et le gasoil routier, supprimé du projet de 
loi 8343 à la demande du Conseil d’État, sera déposé sous peu pour être voté avant la fin 
de l’année. 

 
- Le ministre des Finances informe les membres de la commission qu’au cours de la 

réunion jointe prévue le 1er décembre 2023 seront présentés les chiffres budgétaires au 
30 septembre 2023, ainsi qu’au 31 octobre 2023. 

 
Suite à une intervention de M. Fayot, il est convenu que les tableaux fournis au cours de 
cette réunion seront agrandis afin d’être plus lisibles. Ils seront, comme dans le passé, 
fournis aux membres de la commission en début de réunion (en cas de réunion en 
présentiel). 

 
 

 
Luxembourg, le 7 décembre 2023 

 
 
 
Annexe : 
 
Barème sur le revenu 2024 (envisagé par le projet de loi 8343) et exemples concrets 
 
 

 
  

Procès-verbal approuvé et certifié exact 
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LTZEBUERGFIR Upassungvum Steierbarème
D’ZUKUNFTSTÀERKEN m 4 Indextranchen

Contribuables salariés appartenant Barème
à la classe d’impôt 1 sur le revenu
Salaire annuel: 2024

Salaire Revenu Impôt dû Impôt dû Impôt dû Effet Effet Effet avec Classe 1
brut imposable suivant 2023* suivant barème barème application

annuel ajuste bareme avec credit bareme du CIC A partir du Jusqu’au taux
annuel 2023* d’impôt 2024* en en O 2023 revenu* revenu*

conjoncture -I
37000€ 31891€ 3046€ 2787€ 2598€ 448€ l451 189€

0€ 12438€ 0%j

45 000€ 39 008 € 5 066€ 4 689€ j 4 369€ 697€ 320€ 12 438€ 14 508€ 8%
50000€ 43455€ 6586€ 6135€ J 5710€ -876€ L _13,3] 425€ 14508€ 16578€ 9%
60.000€ 52.350€ 10.023€ 9.495€ 8.928€ -1.095 € -10,9 -567€ 16.578€ 18.648€ 10%
75000€ 65692€ 15210€ 14682€ 14115€ 1095€ 7,2 j 567€ 18648€ 20718€ 11%
100.000€ 87.930€ 23.887€ 23.359€ 22.793 € -1.094€ L -k__ -566€

20 718€ 22.788€ 12% 1
125.000€ 110.168€ 32.666€ 32.090€ 31.470€ -1.196€ I -3,7 -620€ ———-—--1

22.788€ 24.939€ 14%150.000€ 132.526 €j 41.606€ 41.030€ 40.408€ -1.198€ -2,9 I -662€

24.939

€ 27.090€ 16%compte non tenu du fonds pour emploi

27.090€ 29.241 € 18%

Contribua bles salariés appartenant 29.241€ 31.392€ 2O%

à la classe d’impôt lA 31.392€ 33.543€ 22%
33.543€ 35.694€ 24%Salaire annuel
35694€ 37845€ 26%

Salaire Revenu Impôt dû Impôt dû Impôt dû Effet Effet Effet avec
37 845 € 39 996€brut imposable suivant 2023* suivant barème barème application .

. 28h
annuel ajuste bareme avec credit bareme

en € en 0/ du CIC 39.996€ 42.147€ 30%annuel 2023* d’impôt 2024* 2023
..._

conjoncture
———--...--_.- _...i 42.147€ 44.298€ 32%

37 000€ 31 891 € 1 650€ 1 391 € 1 050€ 600€ 36,4 341 €
44 298€ 46 449€ 34% j

45.000€ 39.008€ 4.109€ 3.732 € 2.990€ -1.119€ -27 2 J -742€

I

46.449 € 48.600€ 36%50.000€ 43.455 € 5.844€ 5.393€ 4.684 € -1.160€ -19,8 -709€

60000€ 52350€ 9315€ 8787€ 8155€ 1160€ 12,51 632€ 48600€ 50751€ 38%
75.000€ 65.692 € 14.502 € 13,974 € 13.342 € -1.160€ -8_J -632 € 50.751 € 110.403 €

100.000€ 87.930€ 23.180€ 22.652 € 22.019 € :1161 € H . .5 -- -633 € 110.403 € 165.600€ 40%
125.000€ 110.168€ 31.959€ 31.383€ 30.697€ -1.262 € _3,9 -686€ 165600€ 220.788€ 41%I
150.000€ 132.526€ 40.899€ 40.323€ 39634 € [-1.265 € -3,1 ] -689€

220 788€ 42%
‘compte non tenu du fonds pour lemploi

revenu imposable ajusté

Contribuables imposables collectivement
en classe d’impôt 2
touchant chacun un salaire (répartition 2/3 et 1/3)

Salaire annuel:
Salaire Revenu Impôt dû Impôt dû Impôt dû Effet Effet Effet avec
brut imposable suivant 2023* suivant barème barème application

annuel ajuste bareme avec credit bareme
‘ du CIC

annuel 2023* d’impôt 2024* en en o 2023
conjoncture

50.000€ 37.935€ 1.470€ 1.212€ 1.184€ -286 € 49,5 -28€

75.000€ 60.173€ 5.252€ 4.718€ 4.468€ -784 € -14,9 -250€

90.000€ 73.515€ 8.747€ 8.064 € 7.523€ -1.224€ -14,0 -541€

100000€ 82 410€ 11 586€ 10854€ 10019€ -1 567€ 13,5 835€

125 000€ 104 648€ 20007€ 19 151 € 17818€ 2 189€ 10,9 1 333€

150000€ 126885€ 28 685€ 27 706€ 26496€ 2 189€ I 7,6 1 210€

175000€ 149 123€ 37 362€ 36 281 € 35 173€ 2 189€ 5,9 1 108€

‘compte non tenu du fonds pour Ienrploi
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LTZEBUERGFIR Upassungvum Steierbarème
D’ZUKUNFTSTÀERKEN ém 4 ndextranchen

Exemples concrets:

Impôt dû suivant
barème en 2024

4.468€

Effet avec application
du CIC 2023

-250 €

Impôt dû suivant
barème en 2023

impôt dû suivant
barème en 2024

17.818€

Effet avec application
du CIC 2023

-1.333€

Couple de retraités (classe d’impôt 2)
touchant chacun une pension (répartition 2/3 et 1/3)

95.000€
brut annuel

91.260€
imposable

Impôt dû suivant
barème en 2023

Impôt dû suivant
barème en 2024

4 4.684€

‘ Effet avec appiication7

I du CIC 2023 J
-709€

50.000€
bi ut annuel

43.455€
imposable

Effet avec application
du CIC 2023

75.000€
brut annuel

65.692€
imposable

-1.232 €

Impôt dû suivant
barème en 2023

6.586€

Effet suivant barème

-876 € -13,3 %

Impôt dû suivant
barème en 2024

5.710€

Effet avec application
du CIC 2023

-425€

Impôt dû suivant
barème en 2023

15.210€

Effet suivant barème

-1.095 € -7,2 %

Impôt dû suivant
barème en 2024

14.115 €

Effet avec application
du CIC 2023

-567 €

Exemptes fictifs sons prise en compte doi,tres mesures fiscales. Les calculs sont bosés sur 12 soioires/peusions à montant fixe.
Les chOSes concrets ou cm par cas peom’eut varier en fonction de ta situation paiticutière de choque contribuable.

Famille, 1 enfant (classe d’impôt 2)
touchant chacun un salaire (répartition 2/3 et 1/3)

2 enfants

Calculs indicatifs

Famille, 2 enfants (classed’impôt2)
touchant chacun un salaire (répartition 2/3 et 1/3)

75.000€
brut annuel

60.173€
42 imposable
ans ans

Impôt dû suivant
barème en 2023

5.252€

Effet suivant barème

-784 € . -14,9 %

Ménage monoparental (classe d’impôt la)

42
ans

125.000€
brut annuel

104.648€
i ni posa b le

ans 1 enfant

20.007€

Effet suivant barème

-2.189 € -10,9 %

50.000€
brut annuel

43.455€
32 imposable 1 enfant ansans ans

5.844€

Effet suivant barème

-1.160 € -19,8 %

Célibataire (classe d’impôt 1)

27 ans

Impâtdûsuivant j Impôtdûsuivant
barème en 2023 barème en 2024

14.806 € 12.866 €

Effet suivant barème

-1.940 € . -13,1 %

Célibataire (classe d’impôt 1)

38 ans
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No 83391

CHAMBRE DES DEPUTES

P R O J E T  D E  L O I
modifiant la loi modifiée du 12 février 1979 

concernant la taxe sur la valeur ajoutée

* * *

AVIS DU CONSEIL D’ETAT
(12.12.2023)

En vertu de l’arrêté du 3 novembre 2023 du Premier ministre, ministre d’État, le Conseil d’État a 
été saisi pour avis du projet de loi sous rubrique, élaboré par la ministre des Finances.

Au texte du projet de loi étaient joints un exposé des motifs, un commentaire des articles, le texte 
coordonné, par extraits, de la loi que le projet sous examen vise à modifier, un tableau de correspon-
dance entre le texte du projet de loi, le texte de la directive 2006/112/CE du Conseil du 28 novembre 
2006 relative au système commun de taxe sur la valeur ajoutée et le texte de la loi que le projet sous 
examen vise à modifier, le texte de la directive précitée, une fiche financière, un « check de durabilité 
– Nohaltegkeetscheck » ainsi qu’une fiche d’évaluation d’impact. 

Il ne ressort ni de la saisine du Conseil d’État ni du dossier lui soumis que les chambres profession-
nelles légalement compétentes ont été demandées en leur avis.

*

CONSIDERATIONS GENERALES

Le projet de loi sous avis a pour objectif de modifier la loi modifiée du 12 février 1979 concernant 
la taxe sur la valeur ajoutée, ci-après « loi TVA », afin de modifier les dispositions relatives à l’auto-
liquidation de la taxe sur la valeur ajoutée, ci-après « TVA », en mettant en œuvre une option prévue 
par le droit de l’Union européenne.

L’article 199bis de la directive 2006/112/CE du Conseil du 28 novembre 2006 relative au système 
commun de taxe sur la valeur ajoutée, ci-après « Directive », autorise les États membres à prévoir un 
mécanisme d’autoliquidation de la TVA pour certaines livraisons de biens et certaines fournitures de 
services. Il s’agit concrètement de faire supporter, de manière dérogatoire, la déclaration et la liquida-
tion de la TVA par l’acquéreur plutôt que par le livreur ou le prestataire. Le projet sous avis propose 
de lever cette option.

Le Conseil d’État comprend que l’élargissement du mécanisme actuel d’autoliquidation de la TVA 
répond à des affaires concernant des livraisons de téléphones mobiles et autres appareils électroniques 
qui ont récemment été révélées par le Parquet européen en matière de fraude carrousel, consistant à 
obtenir la déduction ou le remboursement de la TVA afférente à une livraison intracommunautaire de 
biens ou à une prestation intracommunautaire de services alors que cette TVA n’a pas été reversée à 
l’administration fiscale initiale1.

1 EPPO, Press releases, “Operation Admiral: EPPO uncovers organised crime groups responsible for VAT fraud estimated at 
€2.2 billion”, <https://www.eppo.europa.eu/en/news/operation-admiral-eppo-uncovers-organised-crime-groups-responsible- 
vat-fraud-estimated-eu22> ; EPPO, Press release, “EPPO busts €25 million VAT fraud spread across eight countries:  
17 arrests, including alleged ringleader”;

 https://www.eppo.europa.eu/en/news/eppo-busts-eu25-million-vat-fraud-spread-across-eight-countries-17-arrests-including- 
alleged
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Impression: CTIE – Division Imprimés et Fournitures de bureau

Le Conseil d’État attire l’attention sur le fait que l’article 199 de la Directive permet également aux 
États membres d’instaurer un mécanisme similaire pour des livraisons et des prestations de services 
relative au secteur de la construction. Cette option a été levée dans plusieurs États voisins. 

*

EXAMEN DES ARTICLES

Article 1er

La disposition sous avis a pour objet de modifier l’article 61, paragraphe 3, de la loi TVA, afin de 
mettre en œuvre l’option laissée par l’article 199bis de la Directive. Ce choix n’appelle pas d’obser-
vation de la part du Conseil d’État. 

Le Conseil d’État relève que l’alinéa 2 de l’article 61, paragraphe 3, dans sa teneur modifiée, prévoit 
un seuil de 10 000 euros sous lequel le mécanisme d’autoliquidation ne s’applique pas. Sous ce seuil, 
ce sera le livreur du bien ou le prestataire du service qui demeurera redevable du paiement de la TVA. 
Le Conseil d’État note qu’il s’agit, selon les auteurs, de distinguer entre les situations dans lesquelles 
l’achat relève de la « consommation finale » ou de l’achat « commercial », c’est-à-dire de l’achat d’un 
bien pour revente ou de l’achat d’un service qui sera ultérieurement refacturé. Le seuil de 10 000 euros 
pourrait néanmoins être détourné en procédant à de multiples livraisons ou de multiples prestations,  
« saucissonnées » de manière que chaque livraison ou prestation qui déclenche l’imposition se trouve 
en dessous dudit seuil. Le Conseil d’État comprend l’objectif d’éviter qu’une personne non assujettie 
ne communique un numéro TVA d’un assujetti au vendeur afin d’éluder la taxe, mais se demande s’il 
ne serait pas opportun de fixer ce seuil à un niveau plus bas.

Articles 2 à 4
Sans observation.

*

OBSERVATIONS D’ORDRE LEGISTIQUE

Article 1er

Le Conseil d’État signale qu’il est surfait de remplacer un paragraphe dans son intégralité, s’il est 
envisagé de ne modifier qu’un seul mot ou qu’une seule phrase. Ce n’est que si plusieurs passages de 
texte à travers un paragraphe sont à remplacer ou à ajouter qu’il est indiqué de remplacer ce paragraphe 
dans son ensemble. 

En procédant de cette manière, il y a lieu de reprendre chaque modification sous un numéro « 1° », 
« 2° », « 3° » …, de sorte que l’article sous revue est à reformuler de la manière suivante :

« Art. 1er. L’article 61, paragraphe 3, de la loi modifiée du 12 février 1979 concernant la taxe 
sur la valeur ajoutée est modifié comme suit :
1° À la phrase liminaire, les termes « des livraisons de biens et » sont insérés entre les termes  

« l’assujetti destinataire » et le termes « des prestations de services suivantes » ;
2° À la lettre b), les termes « la fourniture » sont remplacés par les termes « les livraisons » ;
3° À la suite de la lettre b), sont insérés les lettres c) à f) nouvelles libellées comme suit :

« […] » ;
4° Le paragraphe 3 est complété par un alinéa 2 nouveau libellé comme suit :

 « […]. » »

Ainsi délibéré en séance plénière et adopté à l’unanimité des 14 votants, le 12 décembre 2023.

  Pour le Président, 
 Le Secrétaire général, Le Vice-Président, 
 Marc BESCH Patrick SANTER
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No 83392

CHAMBRE DES DEPUTES

P R O J E T  D E  L O I
modifiant la loi modifiée du 12 février 1979 

concernant la taxe sur la valeur ajoutée

* * *

RAPPORT DE LA COMMISSION DES FINANCES 
(15.12.2023)

La Commission se compose de : Mme Diane ADEHM, Président, Laurent MOSAR, Rapporteur ; 
MM. Guy ARENDT, Maurice BAUER, André BAULER, Mmes Taina BOFFERDING, Corinne 
CAHEN, MM. Sven CLEMENT, Franz FAYOT, Patrick GOLDSCHMIDT, Fred KEUP, Mme Paulette 
LENERT, M. Marc SPAUTZ, Mme Sam TANSON, et M. Michel WOLTER, Membres

*

1. ANTECEDENTS

Le projet de loi n°8339 a été déposé par la Ministre des Finances le 3 novembre 2023.
Le projet de loi a été présenté aux membres de la Commission des Finances le 30 novembre 2023 

et Monsieur Laurent Mosar a été désigné rapporteur au cours de la même réunion.
Le Conseil d’Etat a émis son avis le 12 décembre 2023. Il a été examiné par la Commission des 

Finances le 15 décembre 2023.
L’adoption du projet de rapport a eu lieu au cours de la même réunion.

*

2. OBJET DU PROJET DE LOI 

Le projet de loi sous avis a pour objectif de modifier l’article 61 de la loi modifiée du 12 février 
1979 concernant la taxe sur la valeur ajoutée (loi TVA) afin de modifier les dispositions relatives à 
l’autoliquidation de la taxe sur la valeur ajoutée (TVA). Le champ d’application des opérations à sou-
mettre au mécanisme d’autoliquidation est étendu aux livraisons de téléphones mobiles, de tablettes 
informatiques, d’ordinateurs portables, de consoles de jeu et de circuits intégrés, ainsi qu’aux livraisons 
de métaux bruts ou semi-finis.

L’article 61 de la loi TVA définit la personne qui est redevable, à l’égard du Trésor public, de la 
TVA en raison d’une livraison de biens ou d’une prestation de services effectuées. En principe, cette 
personne est l’assujetti qui effectue la livraison de ces biens ou la prestation de ces services.

En raison de fraudes à la TVA, notamment de « fraudes carrousel », l’article 199bis de la directive 
2006/112/CE du Conseil du 28 novembre 2006 relative au système commun de taxe sur la valeur 
ajoutée offre aux États membres la faculté de mettre en œuvre un mécanisme d’autoliquidation. Les 
États membres peuvent ainsi désigner, pour des livraisons de biens et des prestations de services, pré-
définies, qui présentent un risque de fraude, l’acquéreur comme redevable de la TVA due.

Certaines facultés offertes par l’article 199bis de la directive 2006/112/CE ont été transposées au 
paragraphe 3 de l’article 61 de la loi TVA. Le Luxembourg a mis en place un mécanisme d’autoliqui-
dation en cas de cessions de certificats d’émission de gaz à effet de serre, d’électricité ou de gaz entre 
deux assujettis établis à l’intérieur du pays.
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L’application des dispositions basées sur l’article 199bis de la directive 2006/112/CE est limitée 
dans le temps. La période d’application a été prolongée jusqu’au 31 décembre 2026. 

La prolongation de la période d’application du mécanisme d’autoliquidation résulte de la conviction 
que le risque en la matière est toujours d’actualité et relève souvent de la criminalité organisée, voire 
du financement du terrorisme. Il est donc fort probable que la directive 2006/112/CE sera à nouveau 
adaptée au niveau des règles en matière de TVA. Or, jusqu’à l’adoption d’un nouveau texte les fai-
blesses subsisteront en la matière.  

Pour éviter de s’exposer à un tel risque financier majeur, le projet de loi entend parfaire la législation 
nationale en étendant le champ d’application des opérations à soumettre au mécanisme 
d’autoliquidation.

Il est précisément proposé d’étendre le mécanisme d’autoliquidation aux livraisons de téléphones 
mobiles, de tablettes informatiques, d’ordinateurs portables, de consoles de jeu et de circuits intégrés. 
Sont également visées les livraisons de métaux bruts ou semi-finis qui représentent un risque particulier 
du fait que les livraisons afférentes présentent généralement un volume important et une valeur 
conséquente.

*

3. L’AVIS DU CONSEIL D’ETAT 

Le projet de loi n’appelle pas d’observation de la part du Conseil d’Etat. Il comprend que l’élargis-
sement du mécanisme actuel d’autoliquidation de la TVA répond à des affaires concernant des livraisons 
de téléphones mobiles et autres appareils électroniques qui ont récemment été révélées par le Parquet 
européen en matière de fraude carrousel, consistant à obtenir la déduction ou le remboursement de la 
TVA afférente à une livraison intracommunautaire de biens ou à une prestation intracommunautaire de 
services alors que cette TVA n’a pas été reversée à l’administration fiscale initiale.

Le Conseil d’État attire encore l’attention sur le fait que l’article 199 de la Directive permet égale-
ment aux États membres d’instaurer un mécanisme similaire pour des livraisons et des prestations de 
services relative au secteur de la construction et que cette option a été levée dans plusieurs États 
voisins.

*

4. COMMENTAIRE DES ARTICLES

Article 1er

L’article 1er étend le champ d’application de l’article 61, paragraphe 3, de la loi modifiée du  
12 février 1979 concernant la taxe sur la valeur ajoutée (loi TVA), qui prévoit à l’heure actuelle aux 
lettres a) et b) que la taxe relative aux cessions à l’intérieur du pays de certificats de gaz, d’électricité 
et d’émission de gaz à effet de serre est due par l’assujetti qui acquiert ces certificats. 

L’extension porte sur les éléments suivants :
– les livraisons de téléphones mobiles. Sont considérés comme tels tous les dispositifs susceptibles de 

se brancher sur un réseau de téléphonie mobile. La définition est suffisamment large pour englober 
notamment les téléphones dits smartphone, qui permettent, à part la possibilité de téléphoner, encore 
d’autres utilisations (lettre c) de l’article 61, paragraphe 3, alinéa 1er projeté) ; 

– les livraisons des circuits intégrés en tant que composantes électroniques non encore montées dans 
des produits destinés à la consommation finale (lettre d) de l’article 61, paragraphe 3, alinéa 1er 

projeté) ; 
– les livraisons d’ordinateurs portables, de tablettes informatiques, de consoles de jeu et d’écouteurs 

(lettre e) de l’article 61, paragraphe 3, alinéa 1er projeté) ;
– les livraisons de métaux bruts ou semi-finis (lettre f) de l’article 61, paragraphe 3, alinéa 1er projeté), 

tels que ces biens sont définis à l’annexe F projetée par leur code de la nomenclature combinée 
(NC). Sont exclues les livraisons de tels biens qui relèvent des régimes particuliers d’imposition de 
la marge bénéficiaire dans le domaine des biens d’occasion, des objets d’art, de collection ou d’an-
tiquité, ou du régime particulier applicable à l’or d’investissement.
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Les biens visés aux lettres c) à f) de l’article 61, paragraphe 3, alinéa 1er projeté sont des biens 
destinés à être livrés aussi bien à un assujetti qu’à une personne non assujettie. Pour limiter la possibilité 
qu’une personne non assujettie ne communique un numéro d’identification d’un assujetti à un vendeur 
en vue de se procurer un bien soumis au mécanisme de l’autoliquidation dégrevé de TVA, il est projeté 
d’introduire, à l’alinéa 2 de l’article 61, paragraphe 3 projeté, un montant limite de 10 000 euros cor-
respondant à la rémunération facturée pour la livraison de tels biens, susceptible de délimiter des achats 
« consommation finale » d’achats « commerciaux ». Toute modification ultérieure de la facture origi-
nale ou de la rémunération première n’impacte en rien l’application ou non du mécanisme d’autoliqui-
dation au moment de l’achat.

Le Conseil d’État relève que l’alinéa 2 de l’article 61, paragraphe 3, dans sa teneur modifiée, prévoit 
un seuil de 10 000 euros sous lequel le mécanisme d’autoliquidation ne s’applique pas. Sous ce seuil, 
ce sera le livreur du bien ou le prestataire du service qui demeurera redevable du paiement de la TVA. 
Le Conseil d’État note qu’il s’agit, selon les auteurs, de distinguer entre les situations dans lesquelles 
l’achat relève de la « consommation finale » ou de l’achat « commercial », c’est-à-dire de l’achat d’un 
bien pour revente ou de l’achat d’un service qui sera ultérieurement refacturé. Le seuil de 10 000 euros 
pourrait néanmoins être détourné en procédant à de multiples livraisons ou de multiples prestations, 
« saucissonnées » de manière que chaque livraison ou prestation qui déclenche l’imposition se trouve 
en dessous dudit seuil. Le Conseil d’État comprend l’objectif d’éviter qu’une personne non assujettie 
ne communique un numéro TVA d’un assujetti au vendeur afin d’éluder la taxe, mais se demande s’il 
ne serait pas opportun de fixer ce seuil à un niveau plus bas.

La Commission des Finances est informée du fait que peu importe le seuil fixé, s’il y a une intention 
de frauder, le seuil n’aura pas d’effet dissuasif. Or, avec un seuil plus bas le but d’exclure les opérations 
de consommation finale ne sera plus garanti. Aussi, un commercial de bonne foi, si sa contrepartie lui 
propose de saucissonner la livraison des marchandises, voir la facturation de la livraison pour que les 
montants facturés soient en-dessous de 10.000 euros, se doutera d’une intention frauduleuse et s’abs-
tiendra. Si l’acheteur est complice d’une telle fraude, il aura beaucoup de mal de justifier à l’adminis-
tration les raisons commerciales d’un tel saucissonnage et cette dernière pourra refuser le remboursement 
de la TVA en amont et impliquer le Parquet.

*

D’un point de vue légistique, le Conseil d’État signale qu’il est surfait de remplacer un paragraphe 
dans son intégralité, s’il est envisagé de ne modifier qu’un seul mot ou qu’une seule phrase. Ce n’est 
que si plusieurs passages de texte à travers un paragraphe sont à remplacer ou à ajouter qu’il est indiqué 
de remplacer ce paragraphe dans son ensemble. 

En procédant de cette manière, il y a lieu de reprendre chaque modification sous un numéro « 1° », 
« 2° », « 3° » …, de sorte que l’article sous revue est à reformuler de la manière suivante :

« Art. 1er. L’article 61, paragraphe 3, de la loi modifiée du 12 février 1979 concernant la taxe 
sur la valeur ajoutée est modifié comme suit :
1° À la phrase liminaire, les termes « des livraisons de biens et » sont insérés entre les termes 

« l’assujetti destinataire » et le termes « des prestations de services suivantes » ;
2° À la lettre b), les termes « la fourniture » sont remplacés par les termes « les livraisons » ;
3° À la suite de la lettre b), sont insérés les lettres c) à f) nouvelles libellées comme suit :
 « […] » ;
4° Le paragraphe 3 est complété par un alinéa 2 nouveau libellé comme suit :

« […]. » »
La Commission des Finances décide de reprendre la structure légistique proposée par le  Conseil 

d’État.

*

Article 2
L’article 70ter de la loi TVA a été introduit dans ladite loi par l’article 1er de la loi du 26 juillet 2023 

portant modification de la loi modifiée du 12 février 1979 concernant la taxe sur la valeur ajoutée en 
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vue de la transposition de la directive (UE) 2020/284 du Conseil du 18 février 2020 modifiant la 
directive 2006/112/CE en ce qui concerne l’instauration de certaines exigences applicables aux pres-
tataires de services de paiement, qui entre en vigueur au 1er janvier 2024. L’article 2 du présent projet 
de loi vise à redresser une erreur matérielle qui s’était glissée dans le texte à voter soumis à la Chambre 
des députés. 

Cet article ne suscite pas d’observation de la part du Conseil d’État

Article 3
Il est projeté de compléter la loi TVA par une annexe F qui représente la liste des métaux bruts ou 

semi-finis visés à l’article 63, paragraphe 3, alinéa 1er, lettre f) projeté, avec leur code NC dans la 
nomenclature combinée et leur désignation. 

Cet article ne suscite pas d’observation de la part du Conseil d’État

*

5. TEXTE PROPOSE PAR LA COMMISSION PARLEMENTAIRE

Compte tenu de ce qui précède, la Commission des Finances recommande à la Chambre des Députés 
d’adopter le projet de loi n°8339 dans la teneur qui suit :

*

PROJET DE LOI
modifiant la loi modifiée du 12 février 1979 

concernant la taxe sur la valeur ajoutée

Art. 1er. L’article 61, paragraphe 3, de la loi modifiée du 12 février 1979 concernant la taxe sur la 
valeur ajoutée est modifié comme suit : 
1° À la phrase liminaire, les termes « des livraisons de biens et » sont insérés entre les termes « l’as-

sujetti destinataire » et les termes « des prestations de services suivantes » ; 
2° À la lettre b), les termes « la fourniture » sont remplacés par les termes « les livraisons » ; 
3° À la suite de la lettre b), sont insérées les lettres c) à f) nouvelles libellées comme suit : 

« c) les livraisons de téléphones mobiles, à savoir des dispositifs conçus ou adaptés pour être utilisés 
en connexion avec un réseau sous licence fonctionnant à des fréquences spécifiques, qu’ils 
aient ou non une autre utilisation ;

  d) les livraisons de circuits intégrés comme les microprocesseurs et les unités de traitement cen-
trales, avant leur incorporation dans des produits destinés à l’utilisateur final ;

  e) les livraisons de consoles de jeu, de tablettes informatiques, d’ordinateurs portables et 
d’écouteurs ;

  f) les livraisons de métaux bruts ou semi-finis, tels que visés à l’annexe F, y compris les métaux 
précieux, mais à l’exclusion de ceux couverts par les régimes particuliers d’imposition de la 
marge bénéficiaire dans le domaine des biens d’occasion, des objets d’art, de collection ou 
d’antiquité, établis aux articles 56ter à 56ter-3, ou par le régime particulier applicable à l’or 
d’investissement, établi à l’article 56quater. » ; 

4° Le paragraphe 3 est complété par un alinéa 2 nouveau libellé comme suit : 
« Par dérogation à l’alinéa 1er, la taxe est due par l’assujetti effectuant les livraisons de biens 

visées aux lettres c), d), e) et f) de cet alinéa lorsque la rémunération, au sens de l’article 29, cor-
respondant à ces livraisons, facturée en vertu de l’article 63, ne dépasse pas 10 000 euros hors taxe, 
sans prise en compte d’une éventuelle réduction ultérieure de la rémunération. ».

Art. 2. À l’article 70ter, paragraphe 1er, de la même loi, la lettre « h » du dernier élément de l’énu-
mération est remplacée par la lettre « k ».
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Art. 3. La même loi est complétée par une annexe F ayant la teneur suivante :
« Annexe F – Métaux bruts ou semi-finis visés à l’article 61, 

paragraphe 3, alinéa 1er, lettre f)

Code NC Désignation des biens
1) 7106 Argent (y compris l’argent doré ou vermeil et l’argent platiné), sous 

formes brutes ou mi-ouvrées, ou en poudre
7107 Plaqué ou doublé d’argent sur métaux communs, sous formes brutes ou 

mi-ouvrées
2) 7108 Or (y compris l’or platiné), sous formes brutes ou mi-ouvrées, ou en 

poudre
7109 00 00 Plaqué ou doublé d’or sur métaux communs ou sur argent, sous formes 

brutes ou mi-ouvrées
3) 7110 Platine, sous formes brutes ou mi-ouvrées, ou en poudre

7111 00 00 Plaqué ou doublé de platine sur métaux communs, sur argent ou sur or, 
sous formes brutes ou mi-ouvrées

4) 7201 Fontes brutes et fontes spiegel en gueuses, saumons ou autres formes 
primaires

7205 Grenailles et poudres de fonte brute, de fonte spiegel, de fer ou d’acier
7206 Fer et aciers non alliés en lingots ou autres formes primaires
7207 Demi-produits en fer ou en aciers non alliés
7218 Aciers inoxydables en lingots ou autres formes primaires; demi-produits 

en aciers inoxydables
7224 Autres aciers alliés en lingots ou autres formes primaires; demi-produits 

en autres aciers alliés
5) 7402 00 00 Cuivre non affiné; anodes en cuivre pour affinage électrolytique

7403 Cuivre affiné et alliages de cuivre sous forme brute
7405 00 00 Alliages mères de cuivre
7406 Poudres et paillettes de cuivre

6) 7501 Mattes de nickel, sinters d’oxydes de nickel et autres produits intermé-
diaires de la métallurgie du nickel

7502 Nickel sous forme brute
7504 00 00 Poudres et paillettes de nickel

7) 7601 Aluminium sous forme brute
7603 Poudres et paillettes d’aluminium

8) 7801 Plomb sous forme brute
7804 20 00 Poudres et paillettes de plomb

9) 7901 Zinc sous forme brute
7903 Poussières, poudres et paillettes, de zinc

10) 8001 Étain sous forme brute
11) Ex 8101 à 8112 Autres métaux communs, sous forme brute ou sous forme de poudres
12) 8113 00 20 Cermets et ouvrages en cermets sous forme brute ».

Art. 4. La présente loi entre en vigueur le 1er janvier 2024. 

Luxembourg, le 15 décembre 2024

 Le Président, Le Rapporteur, 
 Diane ADEHM Laurent MOSAR
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CG/CS/PK P.V. FIN 08 
 
 

Commission des Finances 
 

Procès-verbal de la réunion du 15 décembre 2023 
 

Ordre du jour : 
 

1.  
  

Approbation du projet de procès-verbal de la réunion du 8 décembre 2023 
  

2. 8343 
  

Projet de loi portant modification de la loi modifiée du 4 décembre 1967 
concernant l'impôt sur le revenu 
- Rapporteur : Madame Diane Adehm 
- Présentation et adoption d'un projet de rapport 
  

3. 8344 
  

Projet de loi modifiant la loi modifiée du 17 décembre 2010 fixant les droits 
d'accise et taxes assimilées sur les produits énergétiques, l'électricité, les 
produits de tabacs manufacturés, l'alcool et les boissons alcooliques 
- Rapporteur : Madame Diane Adehm 
- Examen de l'avis du Conseil d'État 
- Réponses à des questions techniques 
- Présentation et adoption d'un projet de rapport 
  

4. 8276 
  

Projet de loi portant modification de la loi modifiée du 4 décembre 1967 
concernant l'impôt sur le revenu 
- Rapporteur : Madame Diane Adehm 
- Examen de l'avis complémentaire du Conseil d'État 
- Présentation et adoption d'un projet de rapport 
  

5. 8339 
  

Projet de loi modifiant la loi modifiée du 12 février 1979 concernant la taxe sur 
la valeur ajoutée 
- Rapporteur : Monsieur Laurent Mosar 
- Examen de l'avis du Conseil d'État 
- Présentation et adoption d'un projet de rapport 
  

6. 8292 
  

Projet de loi relative à l'imposition minimale effective en vue de transposer la 
directive (UE) 2022/2523 du Conseil du 15 décembre 2022 visant à assurer un 
niveau minimum d'imposition mondial pour les groupes d'entreprise 
multinationales et les groupes nationaux de grande envergure dans l'Union 
- Rapporteur : Monsieur Laurent Mosar 
- Examen de l'avis du Conseil d'État 
- Examen des documents fournis par le ministère des Finances 
- Présentation et adoption éventuelle d'un projet de rapport 
  

 
* 
 

Présents : Mme Diane Adehm, M. Guy Arendt, M. Maurice Bauer, M. André Bauler, M. 
Jeff Boonen remplaçant M. Marc Spautz, Mme Liz Braz remplaçant Mme 
Paulette Lenert, M. Sven Clement, M. Yves Cruchten remplaçant Mme Taina 
Bofferding, M. Fernand Etgen remplaçant Mme Corinne Cahen, M. Franz 
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Fayot, M. Patrick Goldschmidt, M. Fred Keup, M. Laurent Mosar, Mme Sam 
Tanson, M. Michel Wolter 
  
M. Gilles Roth, Ministre des Finances 
  
M. Bob Kieffer, directeur du Trésor (Ministère des Finances) 
M. Carlo Fassbinder, directeur de la Fiscalité (Ministère des Finances) 
M. Matthieu Gonner, du Ministère des Finances  
M. Georges Reding, de la Direction des énergies renouvelables, Ministère de 
l'Économie (pour le point 3) 
M. Daniel Liebermann, directeur « Supply Chain & Industry 4.0 » (Ministère 
de l’Économie) (pour le point 4) 
Mme Sandra Denis, du Ministère des Finances (pour le point 5) 
 
M. Marc Reiter, M. Henri Wagener, attachés parlementaires du groupe 
politique CSV 
 
Mme Caroline Guezennec, Mme Cristel Sousa, de l'Administration 
parlementaire 
  

Excusés : Mme Taina Bofferding, Mme Corinne Cahen, Mme Paulette Lenert, M. Marc 
Spautz 

 
* 
 

Présidence : Mme Diane Adehm, Présidente de la Commission 
 
* 
 

1.  
  

Approbation du projet de procès-verbal de la réunion du 8 décembre 2023 

Le projet de procès-verbal est approuvé. 
 
 
2. 8343 

  
Projet de loi portant modification de la loi modifiée du 4 décembre 1967 
concernant l'impôt sur le revenu 

  
Le rapporteur présente le contenu de son projet de rapport  
 
Faisant référence aux amendements déposés par son groupe parlementaire le 6 décembre 
2023 qui, selon lui, auraient permis une adaptation de l’imposition à l’inflation socialement 
plus sélective, et vu que ces amendements ont été discutés et rejetés au cours de la réunion 
du 12 décembre 2023, M. Franz Fayot déclare que le groupe parlementaire LSAP s’abstient 
au vote du présent projet de rapport. 
 
Le projet de rapport est adopté par 11 voix pour et 4 abstentions (membres du parti politique 
LSAP et de la sensibilité politique déi gréng). 
 
 
3. 8344 

  
Projet de loi modifiant la loi modifiée du 17 décembre 2010 fixant les 
droits d'accise et taxes assimilées sur les produits énergétiques, 
l'électricité, les produits de tabacs manufacturés, l'alcool et les boissons 
alcooliques 

  
Le rapporteur présente le contenu de son projet de rapport (l’avis du Conseil d’État inclus). 
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Un expert de la direction des énergies renouvelables fournit les réponses suivantes aux 
questions techniques posées dans le contexte du présent projet de loi au cours de la réunion 
du 5 décembre 2023 : 
 
Question de M. Marc Goergen concernant la quantité d’huile de palme dans les produits 
énergétiques au Luxembourg et la diminution de sa présence dans les carburants à moyen 
terme (conformément à la directive 2018/2001/UE) : 
 
Le taux légal des biocarburants (ou taux d’incorporation biocarburants) se situe à 8% à l’heure 
actuelle. Le projet de loi sous rubrique fait passer ce taux à 8,4% (tel que prévu dans le 
PNEC).  

 
Parmi les biocarburants, il y a lieu de distinguer entre les carburants présentant un risque 
« changement indirect dans l'affectation des sols (CIAS) » élevé (high-ILUC1 risk) et ceux 
présentant un risque CIAS faible (low-ILUC risk)  
 
L’huile de palme fait partie des biocarburants de première génération, c’est-à-dire des 
agrocarburants produits à partir de cultures destinées traditionnellement à l'alimentation (elle 
peut être high-ILUC risk ou low-ILUC risk, selon la manière dont elle est produite).  
 
La directive 2018/2001/UE limite la contribution à l'objectif en matière d'énergies 
renouvelables des biocarburants produits à partir de cultures destinées à l'alimentation 
humaine ou animale, qui risquent de causer un CIAS, à 7% et fournit en même temps la 
possibilité aux Etats membres de diminuer davantage ce pourcentage. Au Luxembourg, cette 
limite a déjà été fixée à 5% à partir de 2019. 
 
La directive 2018/2001/UE prévoit également qu’à partir du 31 décembre 2023, la contribution 
de biocarburants « high-ILUC risk » doit diminuer progressivement pour s'établir à 0% pour 
2030 au plus tard. Le présent projet de loi réduit la contribution de ce type de biocarburant à 
2% à partir de l’année 2024. 
 
En résumé, au Luxembourg la proportion d’huile de palme high-ILUC risk dans les carburants 
doit diminuer en passant par 2% en 2024 pour atteindre 0% en 2030, alors que celle d’huile 
de palme low-ILUC risk est toujours autorisée dans la limite des 5%.  
 
M. Sven Clement souhaite savoir si le Luxembourg a pour objectif d’atteindre les 0% de 
biocarburants high-ILUC risk avant l’année 2030, ce qui lui semble une bonne idée. 
 
Question de M. Marc Goergen concernant la possibilité des opérateurs de stations-services 
de comptabiliser l’électricité renouvelable : 
  
Pour rappel, l’article 1er du projet de loi sous rubrique prévoit que: 
 
« L’électricité renouvelable mise à la consommation pour la mobilité électrique par les 
opérateurs sur leurs stations-services ou sur leurs stations-services autoroutières à l’intérieur 
de la surface affectée, peut être comptabilisée suivant les dispositions de la directive (UE) 
2018/2001 précitée. ».   
 
Il est précisé que la notion de « surface affectée » concerne dans le cas présent uniquement 
les stations-services autoroutières. Il s’agit de la surface qui se situe sur une aire de service 
autoroutière et sur laquelle se trouvent les installations de la station-service (pompes, 
magasin, etc.). Un concessionnaire de station-service autoroutière ne peut disposer de 
l’espace situé au-delà de la surface affectée. Or, certaines aires de service autoroutières 

 
1 ILUC = indirect land use change 
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disposent de bornes de recharge électrique publiques situées en dehors de la surface affectée 
dont la consommation d’électricité renouvelable ne peut dès lors pas être comptabilisée par 
les stations-services. 
 
M. Clement revient au cas des stations-services non-autoroutières : si le concessionnaire 
d’une station-service installe des bornes de recharge électrique sur un parking public adjacent 
à la station-service (avec l’accord de la commune), peut-il en comptabiliser l’électricité 
renouvelable vendue suivant les dispositions de la directive (UE) 2018/2001 ? 
 
L’expert répond par l’affirmative. Par contre, une borne installée sur un parking park & ride 
n’est pas éligible à la comptabilisation. Il n’a pas connaissance de pétroliers ayant installé des 
bornes de recharge électrique loin de leurs stations-services. 
 
M. Clement indique que la société TotalEnergies est en concurrence directe avec le réseau 
Chargy et fournit d’ores et déjà des bornes de recharge aux entreprises. Il peut très bien 
s’imaginer qu’à moyen terme elle installe des bornes de recharge sur des parkings park & 
ride (avec autorisation) et qu’elle comptabilise les charges suivant les dispositions de la 
directive (UE) 2018/2001.      
 
L’expert explique qu’en vertu de la nouvelle directive sur les énergies renouvelables, datant 
de novembre 2023, les États-membres vont mettre en place un mécanisme permettant aux 
pétroliers de faire valoriser ou d’échanger sous forme de crédits, l’électricité renouvelable 
fournie aux véhicules électriques à travers les bornes accessibles au public. Au Luxembourg, 
les bornes du réseau Chargy sont concernées. Les pétroliers pourront dès lors acquérir les 
quantités d’électricité fournies par ces bornes Chargy et les faire comptabiliser en vue de leur 
obligation d’incorporation d’énergies renouvelables dans le secteur des transports. 
 
Question de M. Franz Fayot sur la composition et l’origine des biocarburants : 
 
En 2022, le taux de biocarburants dans les carburants devait atteindre au moins 8%; en 
réalité, il a été de 8,1%. 4,8% de ces biocarbuarants étaient de première génération (donc en 
dessous du seuil de 5%), 3,3% ont correspondu aux matières premières énumérées à 
l’Annexe IX de la directive (UE) 2018/2001 et considérées comme plus durables (comme par 
exemple les huiles usagées). 
 
La majeure partie des biocarburants utilisés au Luxembourg proviennent d’Asie (surtout 
d’Indonésie et de Chine), d’Europe (Belgique et Allemagne) et finalement d’Amérique du Sud 
(Argentine et Brésil). Les mélanges sont effectués en Belgique ou en Allemagne.  
 
Le projet de rapport est adopté à l’unanimité moins une voix (abstention : M. Keup). 
 

 
4. 8276 

  
Projet de loi portant modification de la loi modifiée du 4 décembre 1967 
concernant l'impôt sur le revenu 

 
Le rapporteur procède à une présentation détaillée du contenu de son projet de rapport. 
 
Le projet de rapport est adopté à l’unanimité.  
 
 
5. 8339 

  
Projet de loi modifiant la loi modifiée du 12 février 1979 concernant la 
taxe sur la valeur ajoutée 

  
Le rapporteur présente le contenu de son projet de rapport. 
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M. Clement apprécie que la limite des 10 000 euros à partir de laquelle s’applique le 
mécanisme d’autoliquidation ait été maintenue malgré le fait que le Conseil d’État ait 
demandé, dans son avis, « s’il ne serait pas opportun de fixer ce seuil à un niveau plus bas ».  
 
Le projet de rapport est adopté à l’unanimité. 
 
 
6. 8292 

  
Projet de loi relative à l'imposition minimale effective en vue de 
transposer la directive (UE) 2022/2523 du Conseil du 15 décembre 2022 
visant à assurer un niveau minimum d'imposition mondial pour les 
groupes d'entreprise multinationales et les groupes nationaux de grande 
envergure dans l'Union 

 
Monsieur le Député Laurent Mosar (CSV), rapporteur du projet de loi 8292, prend la parole 
pour rendre les membres de la Commission attentifs sur une note qui a été envoyée par le 
ministère des Finances sur la problématique liée à une éventuelle rétroactivité en cas de vote 
du projet de loi en cours d’année 20242. Au vu des arguments avancés par le ministère, il 
comprend, malgré ses propos avancés lors de la réunion du 5 décembre 20233 et du 
consensus qui s’est dégagé au niveau de la Commission relatif au temps à s’accorder pour 
l’instruction parlementaire du projet de loi, la nécessité de mettre en œuvre les efforts 
nécessaires pour que ledit projet de loi puisse entrer en vigueur à partir du 1er janvier 2024. 
L’orateur prend également note de la demande de convocation de la sensibilité politique déi 
gréng du 14 décembre 20234 dans laquelle elle souligne l’importance que le Luxembourg 
respecte le délai de transposition imposé par l’UE. 
 
Dans une autre note transmise par le ministère des Finances, les membres de la Commission 
peuvent visualiser les États membres qui en date d’aujourd’hui n’ont pas encore transposé les 
règles du Pilier Deux5, à savoir la Pologne, la Chypre, l’Espagne et le Portugal. Monsieur 
Mosar estime que, dans un souci de réputation, le Luxembourg devrait en tout état de cause 
veiller à ne pas figurer dans cette liste et à être dans le collimateur de la Commission 
européenne, qui pourrait, en cas de non-transposition au 1er janvier 2024, déclencher un 
recours en manquement. Une transposition tardive de la directive 2022/25236 ne garantit pas 
non plus la nécessaire sécurité juridique et prévisibilité pour les groupes multinationaux visés 
par le champ d’application, qui se verraient exposés à des régimes fiscaux divergents et 
contradictoires. Toute rétroactivité en la matière irait de pair avec des risques de recours 
judiciaires.  
 
Au vu de ce qui précède, Monsieur Mosar plaide pour une transposition rapide de la directive 
2022/2523, raison pour laquelle il a transmis à la Commission des Finances une première 
version de son projet de rapport relatif au projet de loi 8292. Il précise que la présente réunion 
vise à faire un premier tour de table et d’entendre les remarques et suggestions des membres 
de la Commission. L’adoption du projet de rapport peut bien entendu encore être reporté pour 
la semaine prochaine. Cela étant dit, l’orateur souligne néanmoins l’importance de s’accorder 
à l’avenir le temps nécessaire pour l’instruction parlementaire de projets de loi aussi 
complexes.   
 

 
2 Note relative à la problématique liée à une éventuelle rétroactivité en cas de vote du projet de loi en cours d’année 2024 en 
annexe. 
3 Réunion de la Commission des Finances du 5 décembre 2023. 
4 Sensibilité politique déi gréng : Demande de convocation d'une réunion au sujet du projet de loi 8292 relative à l'imposition 
minimale effective en vue de transposer la directive (UE) 2022/2523 du Conseil du 15 décembre 2022 visant à assurer un 
niveau minimum d'imposition mondial pour les groupes d'entreprise multinationales et les groupes nationaux de grande 
envergure dans l'Union, 14 décembre 2023. 
5 Tableau indicatif relative à la transposition de la directive 2022/2523 en annexe. 
6 Directive (UE) 2022/2523 du Conseil du 14 décembre 2022 visant à assurer un niveau minimum d’imposition mondial pour 
les groupes d’entreprises multinationales et les groupes nationaux de grande envergure dans l’Union. 
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Madame la Députée Sam Tanson (déi gréng), prend la parole pour préciser qu’une adoption 
du projet de loi encore avant l’année 2024 ne dispense pas la Commission d’examiner le projet 
de loi dans tous ses détails. Elle souligne que le vote du projet de loi encore avant la fin de 
l’année 2023, envoie un signal fort à la communité internationale et donne la sécurité juridique 
nécessaire aux entreprises visées par le champ d’application.  
 
Madame la Députée Diane Adehm (CSV) intervient pour préciser que l’adoption du projet de 
rapport peut se faire le prochain lundi, 18 décembre 2023 à 14h. 
 
Monsieur le Député Franz Fayot (LSAP) rejoint les propos de Madame Tanson et souligne 
l’importance du vote du projet de loi 8292 avant le début de l’année 2024.  
 
Monsieur le Député Sven Clement (Piraten) salue la proposition de Madame Adehm selon 
laquelle le projet de rapport pourrait être adopté le prochain lundi, laissant ainsi le temps aux 
membres de la Commission d’étudier en détail le projet de rapport en fin de semaine. Suite à 
une première lecture du projet de rapport, l’orateur note qu’il est proposé de ne pas suivre 
toutes les suggestions du Conseil d’État émises dans son avis du 12 décembre 2023. Il indique 
ne pas avoir la nécessaire visibilité pour pouvoir juger ces décisions et précise qu’il aurait 
apprécié obtenir un tableau synoptique reprenant les observations du Conseil d’État. 
 
Madame Adehm explique que les suggestions du Conseil d’État qui n’ont pas été reprises 
dans le projet de rapport se rapportent à des observations d’ordre légistique. Elle charge le 
secrétariat de la Commission d’envoyer une version du projet de rapport dans laquelle sont 
soulignés tous les passages en question. 

 
* 

 
Monsieur Mosar passe ensuite en revue l’avis du Conseil d’État et, plus spécifiquement, les 
passages qui ont fait l’objet d’oppositions formelles : 
 
1ère opposition formelle : Dans son avis rendu en date du 12 décembre 2023, le Conseil 
d’État relève que l’article 1er, paragraphe 1er du projet de loi dispose qu’« [i]l est créé un impôt 
relatif à la règle d’inclusion du revenu (ci-après dénommé « impôt RIR ») dont sont passibles 
les entités constitutives situées au Luxembourg d'un groupe d’EMN ou d’un groupe national 
de grande envergure visé à l’article 2 ». En visant ainsi les « entités constitutives », le libellé 
sous avis entre en dissonance avec le libellé de la directive qui prévoit explicitement, en son 
article 1er, paragraphe 1er, que la RIR vise l’« entité mère d’un groupe d’EMN ou d’un groupe 
national de grande envergure [qui] calcule et paie sa part attribuable de l’impôt 
complémentaire pour les entités constitutives faiblement imposées du groupe ». Considérant 
cette divergence fondamentale, le Conseil d’État s’est opposé formellement au dispositif sous 
avis pour transposition erronée de la directive. Afin de lever son opposition formelle, le Conseil 
d’État a proposé le libellé suivant : 

 
« (1) Il est créé un impôt relatif à la règle d’inclusion du revenu, ci-après « impôt RIR », 
dont sont passibles les entités constitutives mères situées au Luxembourg d’un groupe 
d’EMN ou d’un groupe national de grande envergure visé à l’article 2. ». 

 
Au vu de ce qui précède, la Commission des Finances décide de suivre la proposition du 
Conseil d’État. 
 
2ème opposition formelle : Le Conseil d’État constate à l’article 16, paragraphe 7, une 
divergence entre le texte de la directive qui dispose que « [l]orsqu’aucune entité constitutive 
d’une juridiction n’a réalisé de plus-value nette […] » et le texte du projet de loi qui, en omettant 
la négation, dispose que « [l]orsqu’aucune entité constitutive d’une juridiction ayant réalisé une 
plus-value nette […] ».  Le Conseil d’État comprend qu’il s’agit d’une erreur matérielle, mais 
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doit s’opposer formellement pour transposition non-conforme de la directive. Pour lever son 
opposition formelle, il se déclare d’ores et déjà en accord avec un libellé qui reprendrait 
littéralement le texte européen. 
 
La Commission des Finances prend note de l’avis du Conseil d’État. Pour tenir compte de 
l'opposition formelle de la Haute Corporation, la Commission décide de reprendre littéralement 
la formulation de l’article correspondant de la directive 2022/2523 et modifie la disposition 
comme suit : 

 
« Lorsqu’aucune entité constitutive d’une juridiction ayant réalisé une n’a réalisé de plus-
value nette au cours de l’année fiscale durant laquelle l’option a été exercée n’était située 
dans ladite juridiction au cours d’une des quatre années fiscales précédant l’année fiscale 
durant laquelle l’option est exercée n’a réalisé de plus-value nette sur la cession d’actifs 
corporels locaux visée au premier alinéa au cours de l’année fiscale durant laquelle l’option 
est exercée, le montant résiduel de la plus-value nette visé à l’alinéa 3 est réparti à parts 
égales entre chaque entité constitutive de cette juridiction et de manière uniforme sur la 
période de cinq ans pour le calcul du bénéfice ou de la perte admissibles de chacune de 
ces entités constitutives. ». 

 
La Commission des Finances décide en outre de suivre la majorité des observations d’ordre 
légistique, à l’exception de celles émises par le Conseil d’État à l’endroit de l’article 3 
(concernant la suggestion d’énoncer par ordre alphabétique les définitions et l’observation 
émise au point 50°), l’article 44 paragraphe 5 et l’article 50 (observation relative à la 
substitution des termes « règlement grand-ducal » par les termes « l’arrêté grand-ducal »). La 
Commission décide en outre de ne pas modifier l’intitulé tel que préconisé par le Conseil d’État 
pour des raisons de visibilité. Cela dit, elle procède aux modifications alternatives proposées 
par le Conseil d’État et reprend, à l’article 60 nouveau l’intitulé de citation tel que proposé, tout 
en omettant les termes « dans l’Union européenne » afin de prendre en compte l’impact 
international du Pilier Deux. 

* 
Monsieur Mosar attire l’attention de la Commission sur le fait qu’il a pris connaissance d’un 
avis complémentaire de la Chambre de Commerce rendu à ce jour et exprime son souhait 
pour en tenir compte dans son projet de rapport. 
 
Suite à diverses interventions, la Commission des Finances décide de prendre en compte 
l’avis complémentaire de la Chambre de Commerce dans le projet de rapport dans la mesure 
où il sera encore transmis par voie officielle et dans le respect des procédures en place à la 
Chambre des Députés avant le lundi 18 décembre 2023, date à laquelle les membres sont 
convenus de procéder à l’adoption du projet de rapport.  
 
Monsieur le Député Sven Clement (Piraten) évoque encore que, dans leur avis, les chambres 
professionnelles ont déploré qu’une analyse d’impact du Pilier Deux pour le Luxembourg n’ait 
été réalisée. L’orateur rejoint les avis des chambres professionnelles à cet égard et souligne 
qu’il aurait été indiqué de réaliser une étude poussée sur l’impact financier.  
 
Le Ministre des Finances, Monsieur Gilles Roth (CSV), indique qu’il vient de prendre à l’instant 
connaissance de l’avis complémentaire de la Chambre de Commerce, qui salue l’objet des 
amendements gouvernementaux déposés en novembre 2023 visant à prendre en compte les 
dernières instructions administratives de l’OCDE. Le Gouvernement s’engage à tenir compte 
de toutes les instructions administratives qui continueront à voir le jour au niveau de l’OCDE, 
soit par la voie législative, soit par la voie administrative (notamment via circulaire de 
l’Administration des contributions directes). Dans la mesure où ces instructions engendreraient 
une détérioration de la situation fiscale des contribuables, celles-ci ne pourront a priori pas 
être d’application rétroactive. Si elles constituent une amélioration ou bien de simples 
précisions techniques alors elles pourront être d’application directe.  
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Pour ce qui concerne l’impact financier du Pilier Deux, le Ministre renvoie à la fiche financière 
qui expose les raisons pourquoi une estimation en la matière n’est actuellement pas possible. 
Alors qu’il serait théoriquement possible d’estimer un surplus de recettes pour l’État 
directement engendré par un relèvement du taux effectif à 15% pour les entreprises qui 
aujourd’hui font face à un taux inférieur à 15%, une telle estimation serait erronée puisqu’elle 
ne pourra jamais prendre en compte les effets indirects liés à des changements de 
comportements des entreprises visées.  
 
En tout état de cause, le Ministre s’engage à fournir toutes les informations nécessaires 
permettant aux Députés de mieux comprendre les règles du Pilier Deux. Ses services du 
ministère des Finances se tiennent également à disposition aux Députés pour toute question 
de compréhension en vue de la séance plénière de la semaine prochaine.  
 
Monsieur Mosar salue l’engagement du Gouvernement à vouloir procéder aux adaptations 
légales ou administratives nécessaires visant à prendre en compte les instructions 
administratives qui seront à l’avenir décidées au niveau de l’OCDE. Dans la mesure où 
certains instruments fiscaux, comme la bonification d’impôt pour investissement, auront un 
impact sur le taux effectif minimal des entreprises visées par le champ d’application, Monsieur 
Mosar salue également l’engagement du Gouvernement à proposer les adaptations légales 
nécessaires visant à garantir que ces instruments continuent à produire leur plein effet. Dans 
ce sens, il propose d’ajouter à son projet de rapport le passage qui suit : 

 
« La Commission des Finances prend note des travaux techniques en cours au niveau 
de l’OCDE relatifs à la clarification du modèle de règles de l’OCDE du Pilier Deux. Dans 
la mesure où de nouvelles instructions administratives seront encore agréées au 
niveau de l’OCDE, le présent projet de loi est susceptible de faire encore l’objet de 
modifications à la suite de son adoption en séance plénière. 
 
La Commission des Finances constate par ailleurs que certains instruments fiscaux en 
vigueur, comme la bonification d’impôt pour investissement, auront un impact sur le 
montant ajusté des impôts utilisé pour le calcul du taux effectif d’imposition des groupes 
d’entreprises visés par le champ d’application du présent projet de loi. La Commission 
salue l’engagement du Gouvernement à procéder dans les meilleurs délais aux 
analyses nécessaires et de proposer, le cas échéant, les adaptations légales 
nécessaires visant à garantir que ces instruments fiscaux incitatifs continuent à 
produire leur plein effet tout en veillant à ne pas contourner les règles du Pilier Deux. ». 

 
En référence au passage proposé par Monsieur Mosar, Madame Tanson intervient pour 
exprimer ses réserves à l’égard du deuxième paragraphe. Elle indique ne pas avoir la 
nécessaire visibilité sur la manière comment ces instruments fiscaux incitatifs pourraient être 
adaptés pour qu’ils puissent produire leur « plein effet ». Elle demande à avoir plus 
d’informations sur l’effet des crédits d’impôt remboursables et non-remboursables sur le taux 
effectif tel que calculé selon les règles du Pilier Deux. 
 
Le Ministre explique qu’il est nécessaire de procéder à des adaptations des modalités relatives 
à la bonification d’impôt pour investissement, afin que celle-ci ne perde pas son effet, si 
combinée avec une imposition minimale. Pour ce faire, il existe plusieurs options que le 
Ministre ne souhaite pas commenter à ce stade. Le passage proposé par le rapporteur précise 
en outre qu’en tout état de cause la bonification d’impôt ne pourra jamais être conçue de sorte 
à contourner les règles du Pilier Deux, c’est-à-dire, de faire en sorte à ce qu’une entité soit 
soumise in fine à un taux effectif inférieur à 15% alors qu’elle devrait en réalité se voir appliquer 
un taux minimal de 15%. 
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Madame Tanson affirme que les propos du Ministre ne constituent pas une réponse à sa 
question relative à l’effet des crédits d’impôt remboursables et non-remboursables sur le taux 
effectif. 
 
Monsieur le Député Yves Cruchten (LSAP) intervient pour faire part de l’accord de son parti 
politique pour le projet de loi 8292 en ce qu’il constitue une avancée majeure dans l’imposition 
des entreprises multinationales. Il pose ensuite la question de savoir si le Luxembourg aurait 
été éligible pour choisir l’option relative à une application différée de la règle d’inclusion du 
revenu (ci-après « RIR ») et de la règle relative aux bénéfices insuffisamment imposés (ci-
après « RBII »), prévue à l’article 50 de la directive 2022/25237. 
 
Un représentant du ministère des Finances prend la parole pour indiquer que le Luxembourg 
n’aurait pas été éligible pour choisir l’option prévue à l’article 50 de la directive 2022/2523. Il 
précise que cette option a été ajoutée à la directive qu’à la fin des négociations. 
 
Monsieur Fayot intervient pour préciser qu’il est d’une importance cruciale pour son parti de 
ne pas introduire des mesures fiscales qui auraient comme conséquence de contourner les 
règles du Pilier Deux. Toute allusion à cet égard dans le rapport relatif au projet de loi 8292 ne 
saurait rencontrer l’accord de son groupe politique.  
 
Le Ministre réitère que, pour toutes les entités tombant dans le champ d’application du Pilier 
Deux, aucun instrument fiscal, indépendamment de ses modalités, ne pourra faire en sorte à 
ce qu’elles supportent in fine un taux effectif inférieur à 15%. Toutefois, il incombe de mener 
des réflexions visant à identifier les pistes possibles pour adapter les modalités relatives à ces 
instruments fiscaux pour qu’ils ne perdent pas leur effet incitatif. 
 
 

 
Luxembourg, le 30 janvier 2024 

 
 
 
  

Procès-verbal approuvé et certifié exact 
  

 

 
7 Directive (UE) 2022/2523 du Conseil du 14 décembre 2022 visant à assurer un niveau minimum d’imposition mondial pour 
les groupes d’entreprises multinationales et les groupes nationaux de grande envergure dans l’Union. 
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No 83393

CHAMBRE DES DEPUTES

P R O J E T  D E  L O I
modifiant la loi modifiée du 12 février 1979 

concernant la taxe sur la valeur ajoutée

* * *

AVIS DE LA CHAMBRE DE COMMERCE
(15.12.2023)

Le projet de loi sous avis (ci-après le « Projet ») vise principalement à modifier l’article 61 para-
graphe 3, de la loi modifiée du 12 février 1979 concernant la taxe sur la valeur ajoutée (ci-après la 
« Loi TVA »). L’objectif est d’élargir, le champ d’application des opérations soumises au mécanisme 
d’autoliquidation. Par ailleurs, il vise à rectifier une erreur matérielle dans le texte de l’article 70ter de 
la Loi TVA introduit par l’article 1er de la loi du 26 juillet 2023 (« Loi CESOP »).

En bref

 La Chambre de Commerce salue le projet de loi sous avis qui vise à limiter les fraudes en matière 
de TVA en étendant le champ d’application de l’article 61 paragraphe 3 de la Loi TVA.

 Cependant, elle propose d’apporter de clarifications quant au seuil de 10 000 euros, conformément 
à l’article 61, paragraphe 3 alinéa 2 projeté.

 Elle suggère aussi de prévoir un nouveau délai pour l’entrée en vigueur du Projet, afin de permettre 
aux entreprises d’adapter leurs systèmes de facturation.

 La Chambre de Commerce est en mesure d’approuver le projet de loi sous avis, sous prise de la 
prise en compte de ses commentaires.

*

CONSIDERATIONS GENERALES

L’article 61 de la Loi TVA définit la personne qui est redevable à l’égard du Trésor public de la taxe 
sur la valeur ajoutée (TVA) due en raison d’une livraison de biens ou d’une prestation de services. En 
principe, en vertu du paragraphe 1er dudit article 61, cette personne est l’assujetti qui effectue cette 
livraison de biens ou cette prestation de services, sauf dispositions contraires prévues à la suite par cet 
article.

Selon l’exposé des motifs, en raison de fraudes à la TVA qualifiées notamment de « fraudes carrou-
sel » constatées en rapport avec la livraison de certains biens ou la prestation de certains services, ayant 
pour conséquence qu’un État membre doit restituer à l’acquéreur, à titre de taxe en amont, une TVA 
payée par l’acquéreur au vendeur, sans que le fournisseur ne s’acquitte de cette TVA auprès du même 
État membre à titre de taxe en aval, l’article 199 bis paragraphe 2 de la directive 2006/112/CE du 
Conseil du 28 novembre 2006 (ci-après la « Directive TVA ») relative au système commun de taxe sur 
la valeur ajoutée offre aux États membres la faculté de mettre en œuvre un mécanisme d’autoliquidation 
et ainsi de désigner, pour des livraisons de biens et des prestations de services prédéfinies audit article 
et présentant un risque de fraude, l’acquéreur comme redevable de la TVA due.

Le Luxembourg a déjà transposé au paragraphe 3 de l’article 61 de la loi TVA certaines facultés 
offertes par l’article 199 bis de la Directive TVA, à savoir un mécanisme d’autoliquidation en cas de 
cessions de certificats d’émission de gaz à effet de serre, d’électricité ou de gaz entre deux assujettis 

8339 - Dossier consolidé : 299



2

établis à l’intérieur du pays. Ainsi, la taxe due sur une telle cession est à acquitter par l’assujetti auquel 
ces certificats sont cédés.

Dans la pratique, la procédure d’autoliquidation peut simplifier le paiement de la TVA, principale-
ment pour le vendeur, et réduire ainsi la charge administrative. Cependant, son objectif principal est 
de prévenir les abus et la fraude fiscale. L’autoliquidation, par exemple, permet de lutter contre la 
fraude dite « carrousel », qui au sein de l’Union européenne, concerne souvent les opérations trans-
frontières via plusieurs entreprises qui se vendent sur un même marché des biens obtenus en franchise 
de TVA auprès d’un fournisseur dans un autre Etat de l’Union européenne.

L’application des dispositions basées sur l’article 199 bis de la Directive TVA, la période d’appli-
cation a été prolongée jusqu’au 31 décembre 2026 par la directive (UE) 2022/890 du Conseil du 3 juin 
2022 modifiant la Directive TVA en ce qui concerne la prolongation de la période d’application du 
mécanisme d’autoliquidation facultatif aux livraisons de certains biens et prestations de certains ser-
vices présentant un risque de fraude et du mécanisme de réaction rapide contre la fraude à la TVA.

La prolongation de la période d’application du mécanisme d’autoliquidation résulte de la conviction 
que le risque en la matière est toujours d’actualité et relève souvent de la criminalité organisée, voire 
du financement du terrorisme.

Certes, la future directive modifiant la directive 2006/112/CE en ce qui concerne les règles en 
matière de TVA adaptées à l’ère numérique apportera des instruments qui traitent ce problème 
(« Directive ViDA »)1. Or, jusqu’à l’adoption de la proposition de directive par le Conseil, les faiblesses 
qui subsisteront en la matière dans l’Union européenne continueront à être exploitées, aussi longtemps 
que faire se peut. En effet, il est constant que plus le nombre d’États membres ayant adopté des mesures 
pour enrayer la fraude augmente, plus la fraude se déplace vers les États membres restants qui ne 
disposent pas d’un cadre légal approprié.

Ainsi, pour éviter de s’exposer à un tel risque financier majeur, le Projet entend parfaire la législation 
nationale d’urgence en étendant le champ d’application des opérations à soumettre au mécanisme 
d’autoliquidation.

*

COMMENTAIRE DES ARTICLES

Concernant l’article 1er

L’article 61 paragraphe 3 de la Loi TVA prévoit que « La taxe est due par l’assujetti destinataire 
des livraisons de biens et des prestations de services suivantes… ». L’article 1 er du Projet vise l’exten-
sion du champ d’application de cet article afin d’inclure les livraisons de biens suivants :
– les téléphones mobiles notamment les dispositifs susceptibles de se brancher sur un réseau de télé-

phonie mobile ;
– les tablettes informatiques ;
– les ordinateurs portables ;
– les consoles de jeu ;
– les circuits intégrés en tant que composants électroniques non encore installés dans les produits 

destinés à la mise en consommation ;
– les métaux bruts ou semi-finis tels définis à l’annexe F projetée par leur code de la nomenclature.

Les biens susmentionnés (visés aux lettres c) à f) de l’article 61, paragraphe 3, alinéa 1er projeté) 
sont des biens destinés à être livrés aussi bien à un assujetti qu’à une personne non assujettie.

La Chambre de Commerce salue le Projet qui vise à limiter les fraudes en matière de TVA. 
Cependant, elle propose d’apporter certaines clarifications concernant l’article 61, paragraphe 3, ali- 
néa 2 de la Loi TVA.

Plus précisément, cet alinéa 2 prévoit : « Par dérogation à l’alinéa 1er, la taxe est due par l’assujetti 
effectuant les livraisons de biens visées aux lettres c), d), e) et f) de cet alinéa lorsque la rémunération, 
au sens de l’article 29, correspondant à ces livraisons, facturée en vertu de l’article 63, ne dépasse 

1 Lien vers la proposition de la Commission européenne sur la TVA à l’ère numérique
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pas 10 000 euros hors taxe, sans prise en compte d’une éventuelle réduction ultérieure de la 
rémunération ».

Comme indiqué dans le commentaire des articles du Projet, l’objectif de cet alinéa est de limiter la 
possibilité qu’une personne non assujettie ne communique un numéro d’identification d’un assujetti à 
un vendeur en vue de se procurer un bien soumis au mécanisme de l’autoliquidation dégrevé de TVA.

Tout d’abord, la Chambre de Commerce s’interroge sur la faisabilité de la cohabitation des deux 
systèmes, à savoir la règle « normale » et le mécanisme d’autoliquidation, et se demande si cela consti-
tuera un élément de complexité que les entreprises devront gérer.

Une de ses complexités est de déterminer ce qui doit être entendu par livraison. En particulier, 
lorsqu’il s’agit de biens vendus de manière continue, mais faisant l’objet de factures récapitulatives 
(conformément à l’article 63 paragraphe 6 de la Loi TVA). La question se pose de savoir si le seuil de 
10 000 euros doit être envisagé pour chaque livraison physique, suggérant ainsi qu’il serait rarement 
dépassé, ou pour la facture récapitulative (fréquemment établie mensuellement), suggérant ainsi qu’il 
serait généralement dépassé.

Il serait également utile de préciser si ce seuil est applicable par facture, par produit ou par com-
mande. Par exemple, pour une facture dépassant le montant de 10 000 euros comprenant l’achat de 
téléphones (pour une valeur de 6 000 euros) et de puces électroniques (pour une valeur de 5 000 euros), 
le mécanisme d’autoliquidation devrait s’appliquer, même si chaque produit ne dépasse pas le seuil de 
10 000 euros. Pour une facture 11 000 euros, comprenant 9 000 euros de puces électroniques et  
2 000 euros de produits autres, le mécanisme d’autoliquidation ne devrait pas s’appliquer car le montant 
total de la facture ne dépasse par le seuil susmentionné. Enfin, pour une facture de 11 000 euros, 
incluant 10 001 euros de puces électroniques et 999 euros de produits autres, le mécanisme d’autoli-
quidation devrait s’appliquer, car le montant des produits soumis à autoliquidation dépasse le seuil de 
10 000 euros, mais pour le montant de 999 euros le régime « normal » devrait d’appliquer.

La Chambre de Commerce propose de clarifier cette disposition relative au seul de 10 000 euros, 
soit dans le texte du Projet, soit par voie circulaire.

D’autre part, il serait opportun de prévoir une révision de l’article 67 de la Loi TVA2 pour exclure 
de la responsabilité solidaire les opérations soumises à la règle du report de paiement de l’article 61 
paragraphe 3 de la Loi TVA. L’article 67 de la loi TVA prévoit une solidarité de toutes les parties (sauf 
les personnes privées) au paiement de la TVA due sur une opération. En conséquence, un fournisseur 
qui a été obligé d’émettre sa facture sans TVA parce que le seuil de 10 000 euros est dépassé pourrait 
être obligé de payer à l’administration la TVA qui aurait dû être payée par son client en vertu de la 
règle de l’autoliquidation, mais ne l’a pas été. Le non-paiement de cette TVA peut résulter d’une situa-
tion d’insolvabilité, mais aussi être volontaire (fraude).

Concernant l’article 2
L’article 2 du Projet vise à rectifier une erreur matérielle de l’article 70ter, paragraphe 1er, de la Loi 

TVA et plus précisément de remplacer la lettre « h » du dernier élément de l’énumération par la  
lettre « k ».

La Chambre de Commerce n’a pas de commentaires à formuler en relation avec cette disposition.

Concernant l’article 3
L’article 3 du Projet vise à compléter la Loi TVA par une annexe F qui représente la liste des métaux 

bruts ou semi-finis visés à l’article 63, paragraphe 3, alinéa 1er, lettre f) projeté, avec leur code NC 
dans la nomenclature combinée et leur désignation.

La Chambre de Commerce n’a pas de commentaires à formuler en relation avec cette disposition.

Concernant l’article 4
L’article 4 du Projet prévoit son entrée en vigueur à compter du 1er janvier 2024.

2 Art. 67 de la Loi TVA : « La taxe est due solidairement envers l’Etat par toutes les personnes qui ont été parties à l’opération 
imposable, à l’exclusion du consommateur final non assujetti qui a acheté un bien ou obtenu un service d’un fournisseur ou 
prestataire indigène ».

8339 - Dossier consolidé : 301



4

Impression: CTIE – Division Imprimés et Fournitures de bureau

La Chambre de Commerce souligne que le Projet aura un impact sur un grand nombre d’entreprises. 
En effet, toute entreprise (qu’il s’agisse d’une banque, d’une compagnie d’assurance, d’une société 
industrielle ou de services) serait concernée dès lors qu’elle effectue des achats, tels que des téléphones 
ou ordinateurs, d’un montant supérieur à 10 000 euros. Ces entreprises doivent donc s’assurer que leurs 
systèmes comptables permettent de traiter correctement la facture reçue et de payer la TVA due. Il 
semble important d’accorder aux entreprises le temps nécessaire pour mettre en conformité leurs sys-
tèmes de facturation.

En parallèle, l’article 199 bis, paragraphe 4 de la Directive TVA prévoit que les États membres 
doivent informer le comité de la TVA de l’application du mécanisme d’autoliquidation3. La Chambre 
de Commerce s’interroge si le Comité TVA a déjà rendu son avis sur ce Projet.

Par conséquent, la Chambre de Commerce suggère de prévoir un nouveau délai pour l’entrée en 
vigueur du Projet, en proposant, à titre d’exemple, le 1er juillet 2024. Cette extension de délai permet-
trait aux entreprises de disposer du temps nécessaire pour ajuster leurs systèmes et assurer une transition 
en douceur conformément aux dispositions du Projet.

La Chambre de Commerce n’a pas d’autre commentaire à formuler.

*

Après consultation de ses ressortissants, la Chambre de Commerce est en mesure d’approuver le 
projet de loi sous avis, sous réserve de la prise en compte de ses commentaires.

3 Lien vers la Directive TVA
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N° 8339 
PROJET DE LOI

modifiant la loi modifiée du 12 février 1979 concernant la taxe sur la valeur 
ajoutée 

*

Art. 1er. L’article 61, paragraphe 3, de la loi modifiée du 12 février 1979 concernant la taxe 
sur la valeur ajoutée est modifié comme suit :  

1°  À la phrase liminaire, les termes « des livraisons de biens et » sont insérés entre 
les termes « l’assujetti destinataire » et les termes « des prestations de services 
suivantes » ;  

2°  À la lettre b), les termes « la fourniture » sont remplacés par les termes « les 
livraisons » ; 

3°  À la suite de la lettre b), sont insérées les lettres c) à f) nouvelles libellées comme 
suit : 

« c)  les livraisons de téléphones mobiles, à savoir des dispositifs conçus ou 
adaptés pour être utilisés en connexion avec un réseau sous licence 
fonctionnant à des fréquences spécifiques, qu'ils aient ou non une autre 
utilisation ; 

d) les livraisons de circuits intégrés comme les microprocesseurs et les unités de
traitement centrales, avant leur incorporation dans des produits destinés à
l'utilisateur final ;

e) les livraisons de consoles de jeu, de tablettes informatiques, d'ordinateurs
portables et d’écouteurs ;

f) les livraisons de métaux bruts ou semi-finis, tels que visés à l’annexe F, y
compris les métaux précieux, mais à l’exclusion de ceux couverts par les
régimes particuliers d’imposition de la marge bénéficiaire dans le domaine des
biens d’occasion, des objets d’art, de collection ou d’antiquité, établis aux
articles 56ter à 56ter-3, ou par le régime particulier applicable à l’or
d’investissement, établi à l’article 56quater. » ;

4° Le paragraphe 3 est complété par un alinéa 2 nouveau libellé comme suit : 

« Par dérogation à l’alinéa 1er, la taxe est due par l'assujetti effectuant les 
livraisons de biens visées aux lettres c), d), e) et f) de cet alinéa lorsque la 
rémunération, au sens de l’article 29, correspondant à ces livraisons, facturée en 
vertu de l’article 63, ne dépasse pas 10 000 euros hors taxe, sans prise en compte 
d’une éventuelle réduction ultérieure de la rémunération. ». 
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Art. 3. La même loi est complétée par une annexe F ayant la teneur suivante : 
« Annexe F - Métaux bruts ou semi-finis visés à l’article 61, paragraphe 3, alinéa 1er, lettre f) 

Code NC Désignation des biens 

1) 7106 

7107 

Argent (y compris l'argent doré ou vermeil et l'argent 
platiné), sous formes brutes ou mi-ouvrées, ou en poudre 
Plaqué ou doublé d'argent sur métaux communs, sous 
formes brutes ou mi-ouvrées 

2) 7108 

7109 00 00 

Or (y compris l'or platiné), sous formes brutes ou mi-
ouvrées, ou en poudre 
Plaqué ou doublé d'or sur métaux communs ou sur 
argent, sous formes brutes ou mi-ouvrées 

3) 7110 

7111 00 00 

Platine, sous formes brutes ou mi-ouvrées, ou en 
poudre 
Plaqué ou doublé de platine sur métaux communs, sur 
argent ou sur or, sous formes brutes ou mi-ouvrées 

4) 7201 

7205 

7206 

7207 
7218 

7224 

Fontes brutes et fontes spiegel en gueuses, saumons ou 
autres formes primaires 
Grenailles et poudres de fonte brute, de fonte spiegel, de 
fer ou d'acier 
Fer et aciers non alliés en lingots ou autres formes 
primaires 
Demi-produits en fer ou en aciers non alliés 
Aciers inoxydables en lingots ou autres formes primaires; 
demi-produits en aciers inoxydables 
Autres aciers alliés en lingots ou autres formes primaires; 
demi-produits en autres aciers alliés 

5) 7402 00 00 

7403 
7405 00 00 
7406 

Cuivre non affiné; anodes en cuivre pour affinage 
électrolytique 
Cuivre affiné et alliages de cuivre sous forme brute 
Alliages mères de cuivre 
Poudres et paillettes de cuivre 

6) 7501 

7502 
7504 00 00 

Mattes de nickel, sinters d'oxydes de nickel et autres 
produits intermédiaires de la métallurgie du nickel 
Nickel sous forme brute 
Poudres et paillettes de nickel 

7) 7601 
7603 

Aluminium sous forme brute 
Poudres et paillettes d'aluminium 

8) 7801 
7804 20 00 

Plomb sous forme brute 
Poudres et paillettes de plomb 

Art. 2. À l’article 70ter, paragraphe 1er, de la même loi, la lettre « h » du dernier élément 
de l’énumération est remplacée par la lettre « k ». 
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9) 7901 
7903 

Zinc sous forme brute 
Poussières, poudres et paillettes, de zinc 

10) 8001 Étain sous forme brute 

11) Ex 8101 à 8112 Autres métaux communs, sous forme brute ou sous 
forme de poudres 

12) 8113 00 20 Cermets et ouvrages en cermets sous forme brute ». 

Art. 4. La présente loi entre en vigueur le 1er janvier 2024. 

Projet de loi adopté par la Chambre des Députés 
en sa séance publique du 20 décembre 2023

3

Le Secrétaire général,  Le Président, 

s. Laurent Scheeck s. Claude Wiseler
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Bulletin de Vote (Vote Public) Page 1/2

Date: 20/12/2023 17:44:07

Scrutin: 8

Vote: PL 8339 - Taxe sur la valeur ajoutée

Description: Projet de loi N° 8339

Président: M. Wiseler Claude

Présents:

Procurations:

Total:

Oui Abst Non
51 0 0

9 0 0

60 0 0

9

51
Total

60

Secrétaire Général: M. Scheeck Laurent

Nom du député Vote (Procuration) Nom du député Vote (Procuration)

CSV

Adehm Diane Oui Arendt épouse Kemp Nancy Oui
Bauer Maurice Oui Boonen Jeff Oui
Donnersbach Alex Oui Eicher Emile Oui
Eischen Félix Oui Galles Paul Oui (Modert Octavie)
Hansen Christophe Oui Hengel Max Oui
Kemp Françoise Oui Lies Marc Oui
Modert Octavie Oui Morgenthaler Nathalie Oui
Mosar Laurent Oui Spautz Marc Oui
Weiler Charel Oui Weydert Stéphanie Oui
Wiseler Claude Oui Wolter Michel Oui
Zeimet Laurent Oui

DP

Agostino Barbara Oui (Bauler André) Arendt Guy Oui
Bauler André Oui Baum Gilles Oui
Beissel Simone Oui Cahen Corinne Oui
Emering Luc Oui Etgen Fernand Oui
Goldschmidt Patrick Oui Graas Gusty Oui
Hartmann Carole Oui Minella Mandy Oui
Polfer Lydie Oui (Emering Luc) Schockmel Gérard Oui

LSAP

Biancalana Dan Oui Bofferding Taina Oui
Braz Liz Oui Closener Francine Oui
Cruchten Yves Oui Delcourt Claire Oui
Di Bartolomeo Mars Oui Engel Georges Oui (Cruchten Yves)
Fayot Franz Oui Haagen Claude Oui
Lenert Paulette Oui (Bofferding Taina)

ADR

Engelen Jeff Oui Kartheiser Fernand Oui
Keup Fred Oui Schoos Alexandra Oui
Weidig Tom Oui (Engelen Jeff)

déi gréng

Bausch François Oui Sehovic Meris Oui (Bausch François)
Tanson Sam Oui Welfring Joëlle Oui
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Bulletin de Vote (Vote Public) Page 2/2

Date: 20/12/2023 17:44:07

Scrutin: 8

Vote: PL 8339 - Taxe sur la valeur ajoutée

Description: Projet de loi N° 8339

Président: M. Wiseler Claude

Présents:

Procurations:

Total:

Oui Abst Non
51 0 0

9 0 0

60 0 0

9

51
Total

60

Secrétaire Général: M. Scheeck Laurent

Nom du député Vote (Procuration) Nom du député Vote (Procuration)

Piraten

Clement Sven Oui Goergen Marc Oui (Polidori Ben)
Polidori Ben Oui

DÉI LÉNK

Baum Marc Oui (Wagner David) Wagner David Oui

Le Président: Le Secrétaire Général:
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No 83394

CHAMBRE DES DEPUTES

P R O J E T  D E  L O I
modifiant la loi modifiée du 12 février 1979 

concernant la taxe sur la valeur ajoutée

* * *

DISPENSE DU SECOND VOTE CONSTITUTIONNEL 
PAR LE CONSEIL D’ETAT

(22.12.2023)

Le Conseil d’État,

appelé par dépêche du Président de la Chambre des députés du 20 décembre 2023 à délibérer sur la 
question de dispense du second vote constitutionnel du

PROJET DE LOI
modifiant la loi modifiée du 12 février 1979 

concernant la taxe sur la valeur ajoutée

qui a été adopté par la Chambre des députés dans sa séance du 20 décembre 2023 et dispensé du second 
vote constitutionnel ;

Vu ledit projet de loi et l’avis émis par le Conseil d’État en sa séance du 12 décembre 2023 ;

se déclare d’accord

avec la Chambre des députés pour dispenser le projet de loi en question du second vote prévu par 
l’article 78, paragraphe 4, de la Constitution.

Ainsi décidé en séance publique à l’unanimité des 12 votants, le 22 décembre 2023.

 Le Secrétaire général, Le Président, 
 Marc BESCH Christophe SCHILTZ
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Loi du 22 décembre 2023 modifiant la loi modifiée du 12 février 1979 concernant la taxe sur la valeur
ajoutée.

Nous Henri, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau,
Le Conseil d’État entendu ;
Vu l’adoption par la Chambre des Députés ;
Vu la décision de la Chambre des Députés du 20 décembre 2023 et celle du Conseil d’État du 22 décembre
2023 portant qu’il n’y a pas lieu à second vote ;

Avons ordonné et ordonnons :

Art. 1er.
L’article 61, paragraphe 3, de la loi modifiée du 12 février 1979 concernant la taxe sur la valeur ajoutée est
modifié comme suit :

1° À la phrase liminaire, les termes « des livraisons de biens et » sont insérés entre les termes « l’assujetti
destinataire » et les termes « des prestations de services suivantes » ;

2° À la lettre b), les termes « la fourniture » sont remplacés par les termes « les livraisons » ;
3° À la suite de la lettre b), sont insérées les lettres c) à f) nouvelles libellées comme suit :

« c) les livraisons de téléphones mobiles, à savoir des dispositifs conçus ou adaptés pour être utilisés
en connexion avec un réseau sous licence fonctionnant à des fréquences spécifiques, qu’ils aient
ou non une autre utilisation ;

d) les livraisons de circuits intégrés comme les microprocesseurs et les unités de traitement centrales,
avant leur incorporation dans des produits destinés à l’utilisateur final ;

e) les livraisons de consoles de jeu, de tablettes informatiques, d’ordinateurs portables et d’écouteurs ;
f) les livraisons de métaux bruts ou semi-finis, tels que visés à l’annexe F, y compris les métaux

précieux, mais à l’exclusion de ceux couverts par les régimes particuliers d’imposition de la marge
bénéficiaire dans le domaine des biens d’occasion, des objets d’art, de collection ou d’antiquité,
établis aux articles 56ter à 56ter-3, ou par le régime particulier applicable à l’or d’investissement,
établi à l’article 56quater. » ;

4° Le paragraphe 3 est complété par un alinéa 2 nouveau libellé comme suit :

« Par dérogation à l’alinéa 1er, la taxe est due par l’assujetti effectuant les livraisons de biens visées aux
lettres c), d), e) et f) de cet alinéa lorsque la rémunération, au sens de l’article 29, correspondant à ces
livraisons, facturée en vertu de l’article 63, ne dépasse pas 10 000 euros hors taxe, sans prise en compte
d’une éventuelle réduction ultérieure de la rémunération. ».

Art. 2.
À l’article 70ter, paragraphe 1er, de la même loi, la lettre « h » du dernier élément de l’énumération est
remplacée par la lettre « k ».
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Art. 3.
La même loi est complétée par une annexe F ayant la teneur suivante :

« Annexe F - Métaux bruts ou semi-finis visés à l’article 61, paragraphe 3, alinéa 1er, lettre f)

Code NC Désignation des biens

1) 7106 Argent (y compris l’argent doré ou vermeil et l’argent platiné), sous
formes brutes ou mi-ouvrées, ou en poudre

7107 Plaqué ou doublé d’argent sur métaux communs, sous formes brutes
ou mi-ouvrées

2) 7108 Or (y compris l’or platiné), sous formes brutes ou mi-ouvrées, ou en
poudre

7109 00 00 Plaqué ou doublé d’or sur métaux communs ou sur argent, sous formes
brutes ou mi-ouvrées

3) 7110 Platine, sous formes brutes ou mi-ouvrées, ou en poudre

7111 00 00 Plaqué ou doublé de platine sur métaux communs, sur argent ou sur or,
sous formes brutes ou mi-ouvrées

4) 7201 Fontes brutes et fontes spiegel en gueuses, saumons ou autres formes
primaires

7205 Grenailles et poudres de fonte brute, de fonte spiegel, de fer ou d’acier

7206 Fer et aciers non alliés en lingots ou autres formes primaires

7207 Demi-produits en fer ou en aciers non alliés

7218 Aciers inoxydables en lingots ou autres formes primaires ; demi-produits
en aciers inoxydables

7224 Autres aciers alliés en lingots ou autres formes primaires ; demi-produits
en autres aciers alliés

5) 7402 00 00 Cuivre non affiné ; anodes en cuivre pour affinage électrolytique

7403 Cuivre affiné et alliages de cuivre sous forme brute

7405 00 00 Alliages mères de cuivre

7406 Poudres et paillettes de cuivre

6) 7501 Mattes de nickel, sinters d’oxydes de nickel et autres produits
intermédiaires de la métallurgie du nickel

7502 Nickel sous forme brute

7504 00 00 Poudres et paillettes de nickel

7) 7601 Aluminium sous forme brute

7603 Poudres et paillettes d’aluminium

8) 7801 Plomb sous forme brute

7804 20 00 Poudres et paillettes de plomb

9) 7901 Zinc sous forme brute

7903 Poussières, poudres et paillettes, de zinc

10) 8001 Étain sous forme brute
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11) Ex 8101 à 8112 Autres métaux communs, sous forme brute ou sous forme de poudres

12) 8113 00 20 Cermets et ouvrages en cermets sous forme brute ».

Art. 4.
La présente loi entre en vigueur le 1er janvier 2024.

Mandons et ordonnons que la présente loi soit insérée au Journal officiel du Grand-Duché de Luxembourg
pour être exécutée et observée par tous ceux que la chose concerne.

Le Ministre des Finances,
Gilles Roth

Crans-Montana, le 22 décembre 2023.
Henri

Doc. parl. 8339 ; législature 2023-2028.
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Projet de loi modifiant la loi modifiée du 12 février 1979 concernant la taxe sur la 
valeur ajoutée 

 
Le projet de loi sous avis a pour objectif de modifier l’article 61 de la loi modifiée du 12 février 
1979 concernant la taxe sur la valeur ajoutée (loi TVA) afin de modifier les dispositions 
relatives à l’autoliquidation de la taxe sur la valeur ajoutée (TVA). Le champ d’application des 
opérations à soumettre au mécanisme d’autoliquidation est étendu aux livraisons de 
téléphones mobiles, de tablettes informatiques, d'ordinateurs portables, de consoles de jeu 
et de circuits intégrés, ainsi qu’aux livraisons de métaux bruts ou semi-finis. 
 
L’article 61 de la loi TVA définit la personne qui est redevable, à l’égard du Trésor public, de 
la TVA en raison d’une livraison de biens ou d’une prestation de services effectuées. En 
principe, cette personne est l’assujetti qui effectue la livraison de ces biens ou la prestation 
de ces services. 
 
En raison de fraudes à la TVA, notamment de « fraudes carrousel », l’article 199bis de la 
directive 2006/112/CE du Conseil du 28 novembre 2006 relative au système commun de 
taxe sur la valeur ajoutée offre aux États membres la faculté de mettre en œuvre un 
mécanisme d’autoliquidation. Les États membres peuvent ainsi désigner, pour des livraisons 
de biens et des prestations de services, prédéfinies, qui présentent un risque de fraude, 
l’acquéreur comme redevable de la TVA due. 
 
Certaines facultés offertes par l’article 199bis de la directive 2006/112/CE ont été 
transposées au paragraphe 3 de l’article 61 de la loi TVA. Le Luxembourg a mis en place un 
mécanisme d’autoliquidation en cas de cessions de certificats d’émission de gaz à effet de 
serre, d’électricité ou de gaz entre deux assujettis établis à l’intérieur du pays. 
 
L’application des dispositions basées sur l’article 199bis de la directive 2006/112/CE est 
limitée dans le temps. La période d’application a été prolongée jusqu’au 31 décembre 2026.  
 
La prolongation de la période d’application du mécanisme d’autoliquidation résulte de la 
conviction que le risque en la matière est toujours d’actualité et relève souvent de la 
criminalité organisée, voire du financement du terrorisme. Il est donc fort probable que la 
directive 2006/112/CE sera à nouveau adaptée au niveau des règles en matière de TVA. Or, 
jusqu’à l’adoption d’un nouveau texte les faiblesses subsisteront en la matière.   
 
Pour éviter de s’exposer à un tel risque financier majeur, le projet de loi entend parfaire la 
législation nationale en étendant le champ d’application des opérations à soumettre au 
mécanisme d’autoliquidation. 
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